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                  Monsieur le Président, 
  
 

Par lettre du 2 juillet 2009, j’ai porté à votre connaissance sous la forme d’un rapport, 
les observations définitives de la Chambre régionale des comptes de la Guadeloupe 
concernant la gestion du SYMCTOM à partir de l'année 2002.  

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 241-11 du code des juridictions 

financières, vous disposiez d’un délai d’un mois pour adresser au greffe de la Chambre 
régionale des comptes de la Guadeloupe une réponse écrite à ce rapport d’observations, à 
compter de sa réception. 

 
Aucune réponse n’étant parvenue dans le délai précité, le rapport d’observations, dont 

vous avez accusé réception le 6 juillet 2009, doit désormais être communiqué par vos soins à 
votre assemblée délibérante, dès sa plus proche réunion. Il doit faire l’objet d’une inscription 
à son ordre du jour, être joint à la convocation adressée à chacun de ses membres et donner 
lieu à un débat. 

 
 
 

…/… 
 

 
Monsieur Nérée Bourgeois 
Président du SYMCTOM 
7, rue Gombaud-Saintonge 
97100 BASSE TERRE 
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TEL.: 05 90 21 26 90  -  FAX : 05 90 82 16 34 – E. Mail : crcantillesguyane@ggm.ccomptes.fr 
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En vue de l’article R.241-18 du code des juridictions financières, le rapport 
d’observations ne deviendra communicable aux tiers dès qu’aura eu lieu la première réunion 
de l’assemblée délibérante suivant sa réception. En conséquence, je vous serais obligé de bien 
vouloir me faire connaître la date de cette réunion. 

   
  Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma considération 

distinguée. 
  
  
 
 
 
 
 
 
  F-G. BANQUEY 
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INTRODUCTION   
 
 
Les difficultés liées au traitement des déchets ménagers dans le Sud Basse-Terre sont 
récurrentes. Le 18 septembre 2007, un collectif d’habitants bloquait l’accès à la décharge de 
Baillif. Une nouvelle « crise des déchets » était ainsi déclenchée en Basse-Terre, alors même 
que sévissait une épidémie de dengue.  
 
C’est dans ce contexte que le PREFET DE LA GUADELOUPE a, par lettre du 25 septembre 
2007, sollicité la Chambre sur le fondement de l’article L. 211-8 du code des juridictions 
financières, pour qu’elle procède au contrôle de la gestion de la structure intercommunale 
chargée du traitement de ces déchets : le Syndicat mixte de la périphérie Basse-Terre pour la 
collecte et le traitement des ordures ménagères (SYMCTOM). 
 
Le contrôle de ce syndicat, qui intervient pour le compte de 10 communes de la Basse-Terre 
et gère le centre d’enfouissement technique (CET) de Baillif, a porté sur la période débutant 
en 2002 qui a vu se succéder 3 ordonnateurs à sa tête :  

- M. Simon BARLAGNE jusqu’au 25 septembre 2007, 
- Mme Marie-Lucile BRESLAU du 26 septembre 2007 au 24 avril 2008 ; 
- M. Nérée BOURGEOIS depuis le 24 avril 2008. 

 
Les investigations ont porté sur l’organisation du syndicat, sa situation financière, sa gestion 
du centre d’enfouissement technique (CET) de BAILLIF, l’efficience de l’allocation de ses 
ressources et les initiatives qu’il a prises en matière de déchets ménagers. 
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I / L’ORGANISATION DU SYMCTOM  
 
 
 

A/ UN FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL A MINIMA 
 

1) La constitution du syndicat  
 
C’est par un arrêté du 7 janvier 1970 que le préfet de la Guadeloupe a autorisé la création 
d’un syndicat intercommunal de la périphérie de la Basse-Terre en vue de « la construction et 
l’exploitation d’une station de traitement des ordures ménagères et de la collecte de ces 
ordures ménagères ». Cette structure regroupait alors les communes de Baillif, Gourbeyre, 
Saint-Claude et Vieux-habitants qui avaient pris des délibérations dans ce sens dès 1968. Le 
refus de Basse-Terre d’y adhérer avait retardé la constitution officielle du syndicat. 
Finalement, Basse-Terre se ralliera par délibération de son conseil municipal du 22 juin 1970 
entérinée par un arrêté préfectoral de 1971.  
  
D’autres membres rejoindront progressivement le syndicat. La demande d’adhésion de 
Bouillante, en 1975, se concrétisera par une délibération du conseil municipal du 28 février 
1977 et un arrêté préfectoral du 29 mai 1980. C’est ensuite, Capesterre-Belle-Eau, Pointe-
Noire, Trois-Rivières et Vieux-Fort, « communes associées » au syndicat, « participant aux 
dépenses du syndicat uniquement pour la partie exploitation basée sur les ordures traitées et 
le transfert » qui en devinrent membres à part entière en 1989. 
 
En 2001, Basse-Terre, Baillif, Gourbeyre et Saint-Claude vont se regrouper au sein de la 
CCSBT (Communauté de communes du Sud Basse-Terre). Selon l’article 4 de l’arrêté 
préfectoral du 27 décembre 2001, cette dernière exerce : « de plein droit, au lieu et place des 
communes membres, pour la conduite d’actions communautaires, les compétences suivantes 
(…) compétences optionnelles (…) 2. protection et mise en valeur de l’environnement – 
intégralité de la compétence visée à l’article L. 2224-13 du CGCT : élimination et 
valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés, dont déchets inertes et toute filière 
de collecte sélective pour les autres déchets banals (à l’exclusion de tous déchets industriels 
spéciaux ou agricoles spéciaux) ». En vertu du principe de représentation-substitution, posé 
par l’article L. 5214-21 du CGCT (code général des collectivités territoriales), la CCSBT s’est 
substituée à ses quatre communes-membres au sein du syndicat. Le 29 avril 2008, le conseil 
communautaire a décidé son retrait du SYMCTOM. Toutefois, aucune délibération ayant cet 
objet n’a été transmise à la préfecture.  
 
 

2) Le régime juridique applicable au SYMCTOM  
 
Depuis le 1er janvier 2002, le SYMCTOM constitue un syndicat mixte dit fermé  car ne 
comprenant que des communes et/ou des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI). Une délibération du conseil syndical du 26 mars 2002 a tiré les 
conséquences statutaires de ce changement et adopté la nouvelle appellation de 
« SYMCTOM : syndicat mixte de la périphérie Basse-Terre pour la collecte et le traitement 
des ordures ménagères ». Le régime juridique qui lui est applicable est en conséquence défini 
par les articles L. 5711-1 et L. 5211-36 du CGCT.  
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En vertu de l’article L. 5711-1 du CGCT, les syndicats mixtes sont soumis, d’une part, aux 
dispositions communes relatives aux EPCI prévues par ce code et, d’autre part, aux 
dispositions relatives aux syndicats de communes. Les syndicats mixtes sont des structures de 
type associatif, pour lesquelles la loi n’impose aucune compétence obligatoire. Ils peuvent 
être à vocation unique ou poursuivre des objets multiples. En l’espèce, l’article 1er de ses 
statuts précise l’objet du SYMCTOM : « - dans une première étape, la construction et 
l’exploitation d’une station de traitement des ordures ménagères, - ultérieurement, la collecte 
des ordures ménagères ».  
 
Toutefois, la compétence collecte n’a jamais été effectivement transférée 
par les communes membres. Au contraire, Basse-Terre, Baillif, Gourbeyre 
et Saint-Claude l’ont transférée à la CCSBT. Quant à la construction d’une 
usine de traitement, elle n’a jamais été réalisée. Le SYMCTOM s’est 
finalement limité à la gestion de la décharge de Baillif qu’il a été autorisé à 
exploiter par arrêté du 28 juin 1974.  
 
Les statuts, composés d’une douzaine d’articles, ont fait l’objet de modifications à l’occasion 
de l’adhésion de nouveaux membres pour ajuster la clé de répartition des contributions. Des 
délibérations en ce sens sont intervenues en 1972, 1974, 1989, 1992 et 2002 mais les 
documents qui les retracent sont incomplets. Il n’existe pas de version consolidée des statuts. 
Leur « toilettage » envisagé à plusieurs reprises, n’a jamais été effectué.  
 
Il faut également préciser qu’en principe la collecte et le traitement des déchets ménagers 
constituent un service public industriel et commercial. Mais la nature juridique du syndicat lui 
confère le caractère de service public administratif. C’est donc l’instruction M. 14 qui 
s’applique au SYMCTOM en matière budgétaire et comptable. 

 

3) Une faible implication des membres de l’organe délibérant  
 

Le SYMCTOM est administré par un comité syndical constitué de délégués élus par les 
organes délibérants de ses membres pour la durée de leur mandat. Selon l’article 4 des statuts, 
les communes sont représentées par deux délégués auxquels s’ajoute le maire, délégué de 
droit. Cette disposition diffère de l’article L.5212-7 du CGCT qui prévoit la désignation de 
deux délégués par commune, choisis parmi les citoyens réunissant les conditions requises 
pour faire partie d’un conseil municipal. La CCSBT est représentée par autant de délégués 
qu’en avaient ses membres avant la substitution, soit 12 au total. A la suite des désignations 
qui ont suivi les élections municipales d’avril 2008, le comité syndical est composé de 30 
membres qui ont tous la qualité de conseillers municipaux des communes membres ou de 
conseillers communautaires.  
 

L’article 5 des statuts précise que le comité tient deux sessions ordinaires aux mois de mai et 
novembre de chaque année. Selon l’article L. 2121-17 du CGCT concernant le conseil 
municipal mais applicable au SYMCTOM, le quorum est atteint lorsque la majorité des 
membres en exercice est présent. C’est une condition de validité des délibérations.  

 

Sur 19 délibérations budgétaires (débats d’orientation budgétaires, adoptions de comptes 
administratifs, budgets primitifs et décisions modificatives), en principe à fort enjeu, 
intervenues entre mars 2002 et mai 2008, le quorum a été atteint sur première convocation 
seulement 3 fois. Il est vrai qu’un effectif de 30 membres place la barre du quorum à 15. Or, 
nombre de conseillers municipaux ne peuvent être présents, souvent pour des raisons 
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professionnelles. Beaucoup sont désignés mécaniquement par leur assemblée délibérante, 
sans être spécialement motivés par les questions touchant aux déchets. Le 12 janvier 2006, 5 
maires (sur 10) étaient présents. Cela est exceptionnel car, le plus souvent, seuls 1 ou 2 maires 
se sont déplacés pour assister aux séances budgétaires du comité qui ne mobilisent en général 
qu’une demi-douzaine de membres dont le président et le vice-président qui ont participé à 
ces 19 délibérations. L’idée de diminuer le nombre de membres du conseil syndical pour 
faciliter les réunions et augmenter l’implication des membres, évoquée par MM. 
BARLAGNE et BOURGEOIS, n’a pas été mise en œuvre. 

 

Le fonctionnement institutionnel du syndicat est marqué par la faible 
implication des représentants élus au sein de l’organe délibérant. Il 
pourrait être amélioré en réduisant le nombre des membres du comité 
syndical. Il est recommandé de modifier les statuts sur ce point. Cette 
révision des statuts devrait, du reste, être l’occasion d’en donner une 
version consolidée. 
  
 

4) Une présidence en retrait 
 

Le comité élit le président du syndicat pour un mandat de 6 ans. Selon l’article L. 5211-10 du 
CGCT, il peut lui déléguer certaines de ces attributions, ce qui est le cas en l’espèce. 
Conformément à l’article L. 5211-10 du CGCT, l’article 5 des statuts prévoit l’élection d’un 
bureau comportant, outre le président, un vice-président et un secrétaire.  

 

La présidence a été exercée par M. Simon BARLAGNE jusqu’au 25 septembre 2007, date de 
sa démission. Au vu des délibérations consultées, M. BARLAGNE exerçait déjà ces fonctions 
en 1995-1996. Il indique avoir été longtemps vice-président de ce syndicat. Mme BRESLAU, 
maire de Baillif, élue le 26 septembre 2007, lui a succédé mais n’a pas été réélue suite au 
renouvellement du comité syndical intervenu après les élections municipales de 2008. C’est 
M. BOURGEOIS, maire de Vieux-Fort, qui préside le SYMCTOM depuis le 24 avril 2008.  

 

Suite aux élections municipales de 2003, M. BARLAGNE avait perdu ses fonctions de maire 
de Saint-Claude mais il est demeuré conseiller municipal de cette commune. La CCSBT a 
maintenu sa désignation comme délégué communautaire. M. BARLAGNE a donc continué à 
exercer la présidence du syndicat, sans d’ailleurs qu’une nouvelle élection ne soit organisée 
au sein du conseil syndical1.  

 

M. BARLAGNE fait toutefois valoir que n’étant plus maire, il lui était très délicat, par 
exemple, de demander aux autres maires de se mettre à jour de leurs contributions au 
syndicat. En tout état de cause, même avec le statut de maire, il excluait le recours à la 
procédure du mandatement d’office pour obtenir le paiement d’arriérés de contributions. 
L’ordonnateur en fonction de septembre 2007 à avril 2008, a pratiqué une autre forme de 
retrait. Réélue maire par une population baillifienne excédée par les nuisances occasionnées 

                                                 
1 Antérieurement, la délibération du comité syndical du 26 mars 2002, adoptée suite à l’adhésion de la 
CCSBT, avait décidé la reconduction du bureau du syndicat dès lors que « le président, maire de Saint-Claude, 
a été désigné comme délégué de la CCSBT et que les vice-président et secrétaire ne sont pas au nombre des délégués de cet 
EPCI ».  
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par la décharge, Mme BRESLAU souhaitait appliquer son programme à savoir la fermeture 
définitive du site, sans nouvelle installation même après réhabilitation.  

 

Le président est l’exécutif du syndicat et ses attributions sont celles de tout exécutif local 
(ordonnateur, chefs des services, représentation en justice). Selon l’article L. 2224-5 du 
CGCT, il lui appartient d’établir chaque année un rapport sur le prix et la qualité du service 
public de traitement des déchets ménagers qui doit comporter des indicateurs techniques et 
financiers. Ces indicateurs ont été définis par le décret n° 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets, dont les 
dispositions, selon son article 1er, s’appliquent « quelque soit le mode d’exploitation du 
service public d’élimination des déchets ». L’article 2 de ce texte ajoute que : « Lorsque la 
compétence en matière d'élimination des déchets ménagers et assimilés a été transférée à un 
établissement public de coopération intercommunale, le contenu du rapport sur la qualité et 
le prix du service est intégré dans le rapport prévu à l'article L. 5211-39 du CGCT 
(applicable au SYMCTOM). Le contenu du rapport annuel à intégrer dans le rapport prévu à 
l'article L. 5211-39 concerne uniquement la partie des indicateurs techniques et financiers 
devant y figurer obligatoirement (…) ». Il ressort également du décret que le premier rapport 
devait concerner l’exercice 1999. Le consultant financier commandité par le SYMCTOM, lui 
avait d’ailleurs rappelé cette obligation dans un rapport de 2003. 

 

Les dirigeants du SYMCTOM ont manqué à leur obligation d’information 
des élus et des citoyens. Ils doivent impérativement établir le rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service public de l’élimination des déchets 
conformément aux articles L. 2224-5 et L. 5211-39 du CGCT. 

 

 

B/ DES SERVICES REDUITS A LEUR PLUS SIMPLE EXPRESSION 
 

Ce n’est que tardivement qu’un cadre a été recruté pour gérer l’activité du syndicat. Un poste 
de secrétaire général a été créé par délibération du comité syndical en date du 29 mars 1999. Il 
était d’ailleurs prévu qu’il pourrait éventuellement assurer les mêmes fonctions pour le 
syndicat du complexe sportif et celui de la marina de Rivière-Sens.  

 

En 1999 ces fonctions seront exercées par M. Franck LOMBION qui regagnera le conseil 
régional au bout de quelques mois. M. Pierre FEUILLARD lui succéda comme directeur du 
SYMCTOM jusqu’en 2002. Le poste demeura vacant jusqu’en 2005, date du retour de M. 
LOMBION. Pendant cette période, aucun cadre n’était donc présent pour suivre les dossiers 
du syndicat et assurer l’interface avec la SOCIETE NICOLLIN ANTILLES à laquelle 
l’exploitation de la décharge était confiée. 

 

Le second recrutement de M. LOMBION a été décidé, par une délibération du conseil 
syndical du 17 février 2005, par voie de contrat sur un poste de collaborateur de cabinet en 
référence à la strate des communes de 80 à 150 000 habitants, sur les indications des services 
de la préfecture. Son contrat sera renouvelé suite aux changements d’exécutif intervenus à la 
tête du syndicat : le 1er octobre 2007 avec Mme BRESLAU puis le 12 juin 2008 avec 
M. BOURGEOIS.  
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Par ailleurs, une délibération du 24 septembre 1999 a créé un poste d’agent administratif, un 
poste de rédacteur territorial transformé en second poste d’agent administratif par délibération 
du 25 septembre 2001 et un poste de technicien territorial pour assurer un « rôle de conseil 
auprès du syndicat sur les problèmes environnementaux et de déchets ». Si l’un des deux 
postes d’agent administratif a été pourvu et l’est toujours, le poste de technicien ne l’a pas été. 
Aucun essai de recrutement n’a apparemment été tenté alors que le syndicat avait un réel 
besoin, on le verra par la suite, de renforcer ses capacités techniques internes et d’avoir un 
collaborateur en mesure de travailler au quotidien avec les communes pour les impliquer par 
exemple dans la collecte sélective. Selon M. BARLAGNE, ce sont les difficultés financières 
du syndicat qui n’ont pas permis de pourvoir ce poste.  
 
En revanche, par délibération du 14 août 2008, le comité syndical a décidé de proposer à une 
salariée de NICOLLIN ANTILLES, précédemment affectée à l’accueil et à la pesée à la 
décharge de Baillif et licenciée à la fermeture du site, d’être recrutée par accès direct sur 
l’emploi de catégorie C d’agent administratif actuellement vacant. 
 
 
Structure légère, le SYMCTOM n’a pas disposé des personnels nécessaires à 
l’accomplissement de sa mission. Tardivement créée, la fonction directoriale 
a été longtemps vacante et le statut de collaborateur de cabinet n’était pas 
adapté pour son exercice. Le poste de technicien territorial n’a jamais été 
pourvu.  Enfin, le SYMCTOM doit s’abstenir de procéder au recrutement 
d’un nouvel agent administratif, la fermeture de la décharge de Baillif se 
traduisant par une diminution de la charge de travail.  

 
 

C/ LE RECOURS A DES PRESTATAIRES EXTERIEURS 
 
Dans ces conditions, le SYMCTOM a recours à des prestataires extérieurs pour l’exercice de 
sa compétence. 
 

1) Des marchés de services pour l’exploitation de la décharge entachés 
d’illégalité  
 

Depuis 1975, le syndicat confie l’exploitation de la décharge à un prestataire, au départ 
l’entreprise GETELEC, puis la CGSP (Compagnie guadeloupéenne de services publics) par 
un marché de services du 15 novembre 1996. Cette société ne souhaitait pas renouveler le 
contrat en raison des retards de paiements de ses prestations. Au 31 décembre 1999, le 
syndicat lui devait 7,9 MF, les impayés les plus anciens remontant à 1995. Le 24 janvier 
2000, la signature d’un avenant devait néanmoins prolonger le contrat jusqu’au 26 juin 2001 
dans l’attente de la création d’une usine d’incinération.  
 
A l’issue de cette période, le préfet constatait qu’aucune mesure n’avait été prise par le 
SYMCTOM pour faire suite à cette prolongation déjà « exceptionnelle » (courrier du 25 juin 
2001). Sur sa demande, un avenant sera conclu le 26 juin 2001 pour une durée de 6 mois, 
prolongeant le marché jusqu’au 15 décembre 2001 sous condition résolutoire du règlement 
des sommes dues au titre des prestations réalisées depuis mai 1999 et demeurées impayées 
(8.8 MF dont 0,4 MF d’intérêts moratoires).  
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Il faut préciser qu’à cette période les communes membres du syndicat lui devaient 13 MF de 
contributions. Pour garantir le respect de cette clause, le préfet procédera à un mandatement 
d’office par arrêté du 26 juin 2001 à hauteur de 8,1 MF. Au même moment, le SYMCTOM 
souscrira un prêt relai de 4 MF. Pour le solde, le contentieux avec la CGSP se prolongera 
plusieurs années. Un jugement du TA de Basse-Terre du 18 septembre 2003 a condamné le 
SYMCTOM mais finalement les parties signèrent un protocole transactionnel. Une facture du 
30 juillet 1999 d’un montant de 8.559,51 € figurant dans l’état des créances annexées à la 
convention, sera encore mandatée le 25 janvier 2006. 
 
En vue d’assurer la poursuite de l’exploitation, toujours sous la pression de la préfecture2, une 
procédure de mise en concurrence simplifiée fut lancée le 14 novembre 2001. Parmi les 6 
offres reçues, la commission d’appel d’offre du 13 décembre 2001 choisit celle de la société 
NICOLLIN ANTILLES, présente en Guadeloupe depuis 1992 et déjà titulaire du marché de 
collecte des ordures ménagères de la Ville de Basse-Terre. Le marché sera notifié le 
lendemain. Dès le 17 décembre 2001, le titulaire du marché exploite le site pour 5 mois à un 
coût de 200 K€ HT soit 217 K€ avec une TVA de 8,5 %.  
 
Bien entendu, une nouvelle solution devait être trouvée. Un nouveau marché est confié à 
NICOLLIN ANTILLES le 14 mai 2002 pour « l’exploitation d’un centre d’enfouissement 
technique et la gestion des centres de transfert de Capesterre Belle-Eau et Bouillante ». Il ne 
ressort pas des pièces du dossier que ce marché ait été précédé d’une procédure de mise en 
concurrence.  
 
L’article 12 du marché stipule que : « le contrat est conclu pour une durée de 3 ans 
renouvelable 2 ans par tacite reconduction et dénonçable 9 mois à l’avance par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Il commence à courir à partir de la prise en charge 
des installations, le 16 mai 2002 ». Mais l’échéance de ce marché ne sera pas plus anticipée 
par le SYMCTOM que les précédentes. Ses responsables ne lancent aucun appel d’offre 
malgré les relances de la préfecture. Au dernier moment, une délibération du comité syndical 
du 7 mai 2007 autorise la signature d’un avenant n° 3 conclu le 15 mai 2007. Il prolonge le 
marché pour une durée maximum de 8 mois  avec « une tranche ferme de 3 mois et 2 tranches 
conditionnelles permettant d’atteindre la fin de l’année en cours » pour 962.328 € HT 
« montant total maximum » (120.291 HT mensuel). Cet avenant indique que « ce marché 
d’une durée de 3 ans, renouvelable 2 fois, arrive à échéance le 15 mai 2007 (…) ». Or 
l’article 12 précité du contrat mentionne un renouvellement tacite de 2 ans et non la 
possibilité de deux renouvellements. L’acte d’engagement de NICOLLIN ANTILLES 
mentionne d’ailleurs « durée du contrat : 3 ans avec reconduction expresse de 2 ans ». Le 
marché ne pouvant plus être prolongé, il s’agit en réalité d’un nouveau marché passé en 
violation du code des marchés publics. Par ailleurs, le marché initial aurait dû fixer le prix du 
marché pour l’ensemble de la période, reconduction comprise, et non seulement pour la seule 
tranche ferme.  
 
Ce sera encore une solution d’expédient qui sera retenue pour assurer l’exploitation entre le 
15 janvier 2008, échéance de l’avenant, et le 29 juin 2008 (date limite de l’autorisation 
d’exploitation du site de Baillif entre temps prolongée). C’est un marché négocié, sans 
publicité préalable et sans mise en concurrence, sur le fondement de l’article 35-II-1° du code 
des marchés publics (CMP) qui s’applique en cas d’« urgence impérieuse résultant de 
circonstances imprévisibles pour le pouvoir adjudicateur et n’étant pas de son fait », qui a été 
conclu pour une durée de 163 jours et un montant de 288.921 € HT soit 313.479,29 € avec 
TVA de 8,5 %. Ce marché sera reçu au contrôle de légalité le 11 janvier 2008.  
 
 
                                                 
2  Une lettre comminatoire du préfet en date du 13 septembre 2001 constatait que suite à son courrier du 
10 août précédent « rien n’a été entrepris » en vue de la conclusion d’un nouveau contrat. 
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Tant le marché de service passé avec NICOLLIN ANTILLES en 2002 pour 
la gestion de la décharge de BAILLIF que ses avenants sont entachés 
d’illégalités au regard du code des marchés publics, dues en grande partie 
au manque de capacité des dirigeants du syndicat à anticiper et préparer les 
différentes échéances. 
 
 

2) Un consultant en matière financière et budgétaire  
 
En 2003, le SYMCTOM a fait appel à un prestataire extérieur pour réaliser un diagnostic de 
sa situation financière et l’accompagner dans ce domaine, notamment pour la préparation des 
documents budgétaires. Les procès-verbaux de délibération mentionnent la présence du 
consultant à toutes les réunions budgétaires du comité syndical. Cette collaboration se 
poursuit chaque année, au coût suivant TTC : 
 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 TOTAL 
9.921 € 10.748 € 12.401 € 9.921 € 14.346 € 8.349 € 65.686 € 
 
Ces prestations ont donné lieu chaque année à un bon de commande ou une convention 
approuvée par délibération du conseil syndical.  

 
Ces commandes relèvent de la procédure adaptée prévue par l’article 28 des codes des 
marchés publics de 2004 et 2006. Le règlement de la commande publique adopté par 
délibération du comité syndical du 20 octobre 2005 prévoit, en son article 3, pour les marchés 
d’un montant compris entre 4.001 et 45.000 € HT, une publicité par affichage à la porte des 
locaux administratif du SYMCTOM et sur son site internet pendant 15 jours. Observons que 
le SYMCTOM est dépourvu de site internet. En réalité, la prestation étant systématiquement 
reconduite, le syndicat devrait lui appliquer l’article 4 de son règlement qui prévoit, pour les 
marchés dont le montant est compris entre 45.001 et 99.000 €, en plus de l’affichage, une 
parution dans un journal d’annonces légales. 
 
Par ailleurs, si l’utilité de cette prestation pouvait se justifier durant la vacance du poste de 
directeur du SYMCTOM, on peut douter de sa nécessité au regard du format réduit du budget du 
syndicat dont l’élaboration ne fait pas apparaître de complexité particulière et des missions, à 
dominante financière et budgétaire, attribuées au directeur, rémunéré à plein temps, par ses 
contrats successifs de collaborateur de cabinet.   

 
L’utilité de l’intervention d’un consultant financier n’est pas clairement 
établie sur la période 2005 à 2008 compte tenu des missions du 
collaborateur de cabinet et du format réduit du budget du syndicat. Le 
SYMCTOM doit donc réexaminer l’opportunité de cette intervention et, s’il 
devait la maintenir, y procéder en respectant les formes prévues par son 
propre règlement de la commande publique. L’ordonnateur en fonction 
s’est engagé à procéder en 2009 à une consultation formalisée. 
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3) Une assistance en matière d’ingénierie technique  
 
Le SYMCTOM a recouru aux services de la DDA (direction départementale de l’agriculture) 
devenue DAF (direction de l’agriculture et de la forêt) pour lui apporter l’assistance technique 
dont il avait besoin, sous forme de prestation d’ingénierie publique. Les missions confiées 
étaient nombreuses et diverses : passation d’appel d’offre pour l’acquisition de matériel, 
études techniques et même projet de réalisation d’une installation de traitement des déchets 
ménagers et assimilés conforme (délibération du 31 décembre 1999). 
 
Le marché passé avec la CGSP comportait une clause selon laquelle : « afin de permettre à la 
collectivité d’assurer le contrôle du service rendu par l’exploitant, celui-ci reversera une 
somme égale à 2% du montant des redevances ». Cette somme était partagée à raison de 85 % 
pour la DAF et 15% pour le syndicat. Les agents de la DAF étaient habilités par le cahier des 
charges à accéder au site pour toutes vérifications utiles. Les conventions et avenants, de 
même que les comptes-rendus annuels portaient la double en-tête CGSP et DAF. Les procès-
verbaux des délibérations du comité syndical mentionnent systématiquement la présence d’un 
représentant de la DAF.  
 
Les clauses mentionnées ci-avant figurent encore dans le marché conclu avec NICOLLIN 
ANTILLES en 2001 mais disparaissent du marché de 2002. La collaboration avec la DAF ne 
reprendra qu’en 2007 (projet de réhabilitation de la station de transfert de Capesterre) et 2008 
(appel d’offre pour le marché d’entretien de la décharge après sa fermeture et assistance à 
maîtrise d’ouvrage relative à sa réhabilitation). Le président BARLAGNE explique cette 
interruption par le coût devenu excessif des prestations de la DAF.  
 
 
SYNTHESE RELATIVE A L’ORGANISATION DU SYMCTOM : 
 
Comme l’indiquent également maints exemples mentionnés dans la suite du 
présent rapport, la gouvernance du SYMCTOM a toujours été faible, en 
raison principalement du peu d’implication des membres du conseil 
syndical et de la vision minimaliste de son rôle d’un président dont la 
légitimité a de surcroît été affaiblie à partir de 2003.  
 
Le syndicat est d’autant plus dépendant de partenaires extérieurs qu’il n’a 
pas su se doter de capacités internes suffisantes de négociation et d’action 
(absence de directeur pendant une longue période, absence de technicien, 
abandon du contrôle technique de la DAF sur le marché de prestation de 
service de gestion de la décharge en 2002).  
 
Souvent rappelés à leurs obligations par l’autorité préfectorale, les 
dirigeants du syndicat n’ont su ni appréhender avec la hauteur de vue 
nécessaire, ni anticiper les décisions stratégiques, économiques et 
environnementales qu’imposait la mission de service public dont ils étaient 
investis. Le plus souvent passifs vis-à-vis de l’Etat, des communes membres, 
des prestataires, ils se sont contentés de solutions techniques d’expédient, 
critiquables au plan juridique.  
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II / LES FINANCES DU SYMCTOM  
 
Les résultats comptables (réalisés) et les résultats globaux de clôture (corrigés des restes à 
réaliser, RAR) ont évolué comme suit depuis 2002 (source : comptes administratifs en €) :  
 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Fonctionnement :       
dépenses  1 631 985  2 341 579  2 679 785  2 600 481  2 852 761  2 456 519  
Recettes 2 227 241  1 984 181  2 175 256  1 978 827  2 442 913  2 756 649  
résultat reporté 2 543 059  3 138 315  1 606 545  928 934  307 280  -102 568  
résultat fct  3 138 315  2 780 916  1 102 017  307 280  -102 568  197 562  
Investissement       
Dépenses 785 953  27 006  388 832  110 239  479 382  62 440  
déficit n-1 230 770  993 856  1 020 862  156 807  0  113 940  
Recettes 22 867  0  78 516  358 308  101 099  77 721  
Excédent d'exécution 0  0  0  0  264 344  0  
affectation n-1 0  0  1 174 371  173 082  0  0  
solde d'exécution II -993 856  -1 020 862  -156 807  264 344  -113 940  -98 658  
résultat comptable III 
= I+II 2 144 459  1 760 054  945 210  571 624  -216 508  98 904  
RAR dépenses fctt  0  987 384  393 993  50 247  83 157  500 127  
RAR recettes fctt  0  25 902  0  0  66 991  311 358  
solde RAR fctt (IV) 0  -961 482  -393 993  -50 247  -16 166  -188 769  
résultat fctt V = I + IV  3 138 315  1 819 434  708 024  257 033  -118 734  8 793  
RAR invt dépenses 206 522  346 070  128 271  129 697  62 170  141 424  
RAR invt recettes  0  192 562  111 995  0  77 561  60 625  
solde RAR invt VI -206 522  -153 508  -16 276  -129 697  15 391  -80 799  
résultat invt VII = II + 
VI -1 200 377  -1 174 370  -173 082  134 647  -98 549  -179 457  
résultat clôture VIII = 
III + V + VII 1 937 937  645 064  534 941  391 680  -217 283  -170 664  
total RAR dépenses 206 522  1 333 454  522 263  179 944  145 327  641 551  
total RAR recettes 0  218 464  111 995  0  144 552  371 983  

 
 
Durant la période sous revue, on observe que le résultat comptable, de plus de 2 M€ en 2002, 
a véritablement fondu pour devenir déficitaire en 2006 (-217 K€). Il s’est rétabli à un faible 
niveau en 2007 (+ 100 K€). Le résultat global de clôture a suivi la même évolution mais 
demeure négatif en 2007 (- 170 K€). 
 
Les dépenses de fonctionnement progressent de 75 %. Elles sont devenues supérieures aux 
recettes dès 2003 alors même que ces dernières reprenaient une tendance à la baisse en 2005. 
L’effet de ciseau se traduit par un déficit cumulé en 2006. Depuis lors la tendance s’inverse, 
ce qui permet de dégager à nouveau un excédent de fonctionnement en 2007.  
 
Le solde d’exécution de la section d’investissement a toujours été négatif sur la période sauf 
en 2005. Les dépenses d’investissement ont connu une évolution très irrégulière, avec un 
point bas en 2003. Les recettes d’investissement sont très faibles, voire nulles en 2003. En 
2002 et 2003 les excédents de fonctionnement n’ont pas été utilisés pour équilibrer la section 
d’investissement et investir. 
 
Deux avis sur saisines préfectorales au titre du contrôle budgétaire ont été rendus par la 
Chambre régionale des comptes sur la période. L’un, le 17 août 2004, portant sur le compte 
administratif (CA) de 2003 rejeté par une délibération du 5 juillet 2004 « pour désaccord 
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quant à sa présentation ». L’autre, du 18 octobre 2006, sur le CA 2006 où la Chambre 
confirme que le résultat global de clôture, arrêté à -217.283 €, excède le seuil d’alerte de 
déficit de 5% fixé à l’article L. 1612-14 du CGCT. Le montant des participations non 
recouvrées des membres du SYMCTOM s’élevait à 1,7 M€ au 2 octobre 2007 pour un total 
de créances détenues par le syndicat auprès des collectivités de 2.5 M€. Le CA 2007 qui fait 
apparaître un déficit global de clôture de 6,19 % des recettes réelles de fonctionnement n’a 
toutefois pas donné lieu à une saisine de la Chambre par le préfet.  
 
 

A / LA FIABILITE ET LA SINCERITE DES COMPTES 
 
L’absence d’affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement de 2002 à 
celle d’investissement qui clôturait l’exercice avec un solde négatif de 993.856 €, constitue 
une irrégularité au regard des articles L. 2311-5 et R. 2311-12 du CGCT. Cette pratique était 
habituelle. Ainsi, les délibérations d’affectation du résultat pour 1999 et 2000 n’avaient pas 
été suivies d’effet. En 2004 et 2005 il a été procédé aux affectations requises.  
 
De même, les dotations aux amortissements n’avaient été que partiellement passées pour les 
années 1998 et 1999. Aucune dotation aux amortissements n’a été effectuée entre 2000 et 
2003. La délibération prévue par les articles L. 2321-2 alinéa 27 et R. 2321-1 du CGCT n’a 
été adoptée que le 10 décembre 2003 et modifiée par celle du 27 mars 2006. Une dotation a 
été inscrite en 2004. Celle de 2005 comporte un « rattrapage » de 227.177,40 €. Depuis, la 
dotation aux amortissements est régulièrement inscrite au BP et exécutée. 
 
Une dotation aux provisions de 30.000 € pour admissions futures en non valeur avait été 
inscrite au BP 2006. Elle sera cependant annulée par décision modificative en raison des 
dépenses exceptionnelles qui seront générées en 2006 par l’incendie de la décharge. Il 
s’agissait de titres émis à tort sur des communes pour mise en décharge d’encombrants après 
le transfert de leur compétence collecte à la CCSBT.  
 
Il est prévu d’annuler des titres de recettes correspondant à des redevances 
pour mise en décharge imputées à tort à des communes membres de la 
CCSBT dès lors qu’elles ont transféré leur compétence collecte à cette 
dernière. Les titres en cause ne doivent donc pas seulement être annulés et 
se traduire par une charge pour le SYMCTOM. Ils doivent être réémis à 
l’encontre de la CCSBT, véritable débitrice. 
 
Depuis 2005 le SYMCTOM pratique le rattachement des charges et le compte 408 est 
mouvementé chaque année. 
 
Il est tenu une comptabilité d’engagement conformément aux articles L. 5211-26 et L. 2342-2 
du CGCT (logiciel PROGEMA). 
 
La sincérité et la fiabilité des comptes du SYMCTOM ont considérablement 
progressé entre le début et la fin de la période sous revue. Ces améliorations 
sont le fruit des recommandations faites en 2003 par le consultant financier 
et du retour d’un cadre dans la structure. 
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B / LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Le tableau suivant retrace l’évolution de la capacité d’autofinancement (CAF) d’après les 
données issues des comptes de gestion (en €) : 
 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Charges :       
Achats        15 950           5 324           7 886           7 950            9 793         11 635   
prestations de services       848 275    1 626 573    1 453 517    1 573 891     2 078 049    1 895 104   
Autres services 
extérieurs       431 629       158 137         47 368       114 086         97 252         66 791   
personnel        95 344         63 636         35 968       112 600        148 047        149 415   
Tgap       64 898       457 847    1 023 112       479 775        439 821       245 958   
taxe foncière              67              681              700           1 331               731              768   
indemnités et retraites        25 138         14 538         17 754         20 097          18 893         19 069   
total charges   1 481 301    2 326 736    2 586 303    2 309 730     2 792 587    2 388 740   
produits  :       
redevance décharge        67 522       172 146       152 324         89 417          23 483                  -   
contributions fiscalisées       746 470              110       288 316       321 053        327 098       465 532   
participations Etat                 -                  -                  -                  -         115 993                  -   
participations communes    1 408 909    1 811 924    1 730 043    1 568 009     1 948 313    2 287 893   
autres redevances         4 340                  -                  -                  -                   -                  -   
total produits   2 227 241    1 984 180    2 170 683    1 978 479     2 414 887    2 753 425   
EBE      745 940   -    342 555   -    415 620   -    331 251   -    377 700       364 685   
produits financiers                 0                  -                  -                   -                  -   
intérêts        42 764         14 844         13 775         11 797            2 349                  -   
solde financier       703 177   -    357 399   -    429 395   -    343 048   -    380 049       364 685   
produits exceptionnels               0                 0                 0              348          28 025           3 224   
charges exceptionnelles       107 921                  -           1 190         13 425            6 532         10 463   
solde exceptionnel      595 256   -    357 399   -    430 585   -    356 125   -    358 556       357 445   
dot. Amortissements                -                  -         78 516       265 529         50 793         57 316   
reprise amortissements                -                  -           4 573                  -                   -                  -   
résultat fonctionnement      595 256   -    357 399   -    504 529   -    621 654   -    409 349       300 130   
CAF brute      595 256   -    357 399   -    426 012   -    356 125   -    358 556       357 445   
amortissement dette      641 677         17 961         51 247         54 051                   -                  -   
CAF disponible -     46 421   -    375 360   -    477 259   -    410 176   -    358 556       357 445   
 
 
L’excédent brut d’exploitation n’est positif qu’en 2002 et 2007. En 2002, la CAF disponible 
était négative (- 50 K€) à cause des remboursements d’emprunts. Le SYMCTOM ne dégage 
une CAF disponible qu’en 2007 en raison du retournement de l’évolution des charges et des 
produits mentionné plus haut. Ainsi, malgré l’arrêt total de la perception de la redevance de 
mise en décharge, les produits progressent de 2,4 M€ à 2,7 M€ de 2006 à 2007 grâce à 
l’augmentation des contributions des communes. En revanche, les charges diminuent de 2,8 à 
2,4 M€ du fait du recul des versements au titre de la TGAP (de 440 à 245 K€) après règlement 
d’arriérés en 2004. 
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La dégradation de la situation entre 2002 et 2005 s’explique également par la rémunération 
des prestations de service, qui double son étiage, et la TGAP qui se monte à 450 K€ en 2005 
et 2006. Le total des contributions reçues des communes semble stagner mais, en réalité, les 
montants retracés au compte de gestion sont tributaires des retards de paiements, la situation 
se normalisant en 2007 : 

 
K€ 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Contributions 
reçues 

2.155 1.811 2.018 1.889 2.275 2.753 

Contributions 
votées 

1.686 1.686 1.885 1.885 2.342 2.752 

 
 

1) LES CHARGES 
 
Deux postes représentent l’essentiel des dépenses : 
 

a) La rémunération des prestations de services  

 
C’est le premier poste de dépense du SYMCTOM. Il s’agit en quasi-totalité des paiements au 
titulaire du marché passé pour la gestion de la décharge (SA NICOLLIN ANTILLES) et au 
sous-traitant (SARL RE’TRACT VRD). S’y ajoutent des locations et des réparations de 
matériels, des achats de terre et les honoraires du consultant financier. Ces dépenses 
comprennent, à partir de 2006, les sommes payées au SICTOM de l’agglomération pointoise, 
300 K€ cette année là : 
 

Paiements 2003 2004 2005 2006 2007 
 Nicollin    1 102 659    1 194 574    1 249 206    1 356 788     1 341 499   
 Re'tract       222 405       219 215        288 750       246 617        247 561   
 Total    1 325 064    1 413 789     1 537 956    1 603 405     1 589 060   
Total 611   1 626 572    1 453 517    1 573 891    2 078 049     1 895 103   
% 81% 97% 98% 77% 84% 

 

b) La taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) 

 
Le SYMCTOM est assujetti à la TGAP, régie par les articles 266 sexies et suivants du code 
des douanes. Le fait générateur de cette taxe est constitué par la réception des déchets et son 
assiette par leur poids. Depuis le 1er juillet 2007, son taux applicable au SYMCTOM est passé 
à 9,90 € la tonne. Une exonération est prévue pour les déchets inertes (gravats etc.) dans la 
limite de 20 % des déchets reçus. 
 
En principe, les assujettis liquident et acquittent la taxe sous la forme d'une déclaration 
annuelle et de trois acomptes. Chaque acompte est égal à un tiers du montant de la taxe due au 
titre de l'année précédente et fait l'objet d'un paiement au plus tard les 10 avril, 10 juillet et 10 
octobre. Les redevables déposent, au plus tard le 10 avril de chaque année et pour la première 
fois le 10 avril 2003, la déclaration de la taxe due au titre de l'année précédente, ainsi que tous 
les éléments nécessaires au contrôle et à l'établissement de celle-ci. La taxe est recouvrée par 
la recette des douanes de Nice-Port. 
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Le SYMCTOM a été imposé à cette taxe ainsi qu’il suit : 
 
 Tonnage  Taxe  

Année Brut exonéré imposé taux montant 

2002     28 222               -        28 222    9,15       258 231    

2003     30 629               -        30 629    9,15       280 252    

2004     46 805        1 380        45 425    9,15       415 643    

2005     46 650        2 594        44 056    9,15       403 114    

2006     43 228        7 760        35 468    9,15       324 536    

2007 1er semestre     18 463               -        18 463    9,15       168 938    

2007 2ème semestre     11 974               -        11 974    9,90       118 545    

 Total     225 972       11 734     214 238         1 969 258    

 
 
Ce deuxième poste de dépense du syndicat représente un coût très lourd dès lors que 
l’accroissement des tonnages reçus entraîne mécaniquement celui du montant de la taxe.  
 
Le SYMCTOM a eu des difficultés à acquitter la TGAP. Selon le consultant financier, étaient 
dus fin 2003, 191.302 € au titre de 2001, 258.231,30 € au titre de 2002 et 253.738,65 € pour 
2003. Le rattrapage sera effectué en 2004. M. BARLAGNE fait valoir qu’il n’avait pas été 
informé que le SYMCTOM devrait acquitter cette taxe. Pourtant elle a été créée par la loi de 
finances initiale pour 1999, avec une application différée, et s’est substituée à diverses taxes 
et notamment la taxe sur le traitement et le stockage des déchets instituée par la loi n° 92-646 
du 13 juillet 1992 que le SYMCTOM acquittait déjà. 
 

c) Les autres charges 

 
Il s’agit, d’une part, des indemnités attribuées au président et au vice-président et des 
cotisations retraites correspondantes et, d’autre part, des charges de personnel (compte 64) 
auquel on a agrégé la cotisation au CNFPT de 1000 à 2000 € par an. D’environ 100 K€ en 
2002, les autres charges diminuent ensuite en raison du départ du cadre de direction (36 K€ en 
2004) avant de remonter à 112 K€ en 2005 et de se stabiliser ensuite à 150 K€.  
 
 

2) LES PRODUITS 
 
Les ressources budgétaires du syndicat sont prévues par l’article L. 5212-19 du CGCT.   
 

a) La contribution des membres  

 
Selon l’article 8 des statuts du SYMCTOM, les contributions des membres du syndicat sont 
proportionnées à la part de leur population respective dans la population couverte par le 
syndicat. Depuis une délibération du 9 juillet 2001, elles doivent être versées mensuellement.  
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Entre 2002 et 2004, et peut être antérieurement, les contributions ont été assises sur deux 
critères combinés : les tonnages de déchets communaux reçus en décharge et la population. 
Cette règle, appliquée en méconnaissance des statuts, défavorisait la ville de Basse-Terre qui, 
par son rôle de ville-centre, produit sur son territoire un tonnage de déchets 
proportionnellement supérieur à sa population. De plus, se posait le problème de la 
détermination du tonnage de Trois-Rivières dont les déchets, dépotés au centre de transfert de 
Capesterre-Belle Eau dépourvu d’installation de pesée, se trouvaient inclus dans la production 
de cette dernière commune. Malgré plusieurs demandes, le SYMCTOM n’a pas fourni le 
détail des calculs opérés pour déterminer les contributions sur cette période. 

 

Toutefois, la délibération du 6 avril 2004 fixant les contributions pour 2004, prévoyait que  
SYMCTOM engagerait une procédure de révision des statuts, à l’échéance de fin de l’année, 
visant à baser le calcul des contributions sur le tonnage apporté à la décharge. Le ratio de 
production d’ordures ménagères par habitant évoluant plus vite que la population3, une 
contribution assise principalement sur les tonnages aurait incité les communes à s’engager 
dans la collecte sélective, même si, bien entendu, d’autres facteurs sont susceptibles de jouer. 
Cette délibération ne sera pas suivie d’effet.  

 

Les contributions versées ont été les suivantes depuis 2002 : 
Contributions 

K€ pop. taux 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 
CCSBT   36 126    40,7     786       786       773       773       960      1 121     1 399   
Bouillante     7 336    8,3     133       133       155       155       193        228         284   
Capesterre   19 568    22,1     334       334       413       413       514        607         757   
Pointe-Noire     7 689    8,7     135       135       162       162       202        239         298   
Trois-Rivières     8 738    9,9     125       125       186       186       231        271         338   
Vieux-Fort     1 601    1,8       30         30         34         34         42          50           62   
Vieux-Habitants     7 611    8,6     144       144       162       162       201        236         294   
Total   88 669      100      1 686    1 686     1 885    1 885    2 342      2 752     3 432   
Evolution %    0 12 0 24 17 25 
€/habitant   19 19 21 21 26 31 39 
 

En 2006, les contributions ont été augmentées deux fois dans l’année par DM des 30 juin et 
21 novembre en raison des charges supplémentaires générées par l’incendie de la décharge : 
au total une hausse de 24% par rapport à 2005. Depuis les contributions s’accroissent chaque 
année : + 17 % en 2007 et + 25 % en 2008, une hausse ayant été décidée par DM du 14 août 
2008.  

 

Au début des années 2000, alors que les communes ne s’acquittaient pas régulièrement et 
complètement de leurs contributions (on l’a vu au moment de la crise avec la CGSP, la 
chambre l’a encore constaté dans son avis sur le CA 2006), le SYMCTOM a cherché à 
obtenir leur fiscalisation. Cette possibilité est ouverte par l’article L. 5212-20 du CGCT et 
précisée par les articles 1609 quater et 1636 B octies du code général des impôts.  

 

Ce système garantit au syndicat des versements par le Trésor de douzièmes mensuels sur le 
compte 7311 « Impôts locaux-contributions directes ». Pour les communes, cela évite 
l’inscription au budget de la dépense correspondante mais présente l’inconvénient d’un 

                                                 
3  Le PDEDMA (Plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés) estime la 
production d’ordures ménagères par habitant en Guadeloupe à 357 kilo par an en 2005 et 398 en 2010. 
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transfert de charge explicite sur leurs contribuables sauf à diminuer, par exemple, les taux de 
leur taxe d’enlèvement des ordures ménagères.  

 

Ainsi, par délibération du 12 avril 2001, le conseil municipal de BASSE-TERRE, a accepté le 
principe de cette fiscalisation et autorisé le SYMCTOM a instituer une taxe additionnelle sur 
les taxes locales communales de 1,13 % sur la taxe d’habitation, 2,72 % sur le foncier bâti, 
4,03% sur le foncier non bâti et 2,61% sur la taxe professionnelle. Par délibération du 26 
octobre 2001, le conseil municipal de POINTE-NOIRE a autorisé le SYMCTOM à instituer 
une taxe additionnelle sur les taxes locales communales de 1,45 % sur la taxe d’habitation, 
2,15 % sur le foncier bâti, 3,58% sur le foncier non bâti et 1,35% sur la taxe professionnelle. 
Enfin, la commune de Bouillante en a accepté le principe par délibération du 18 avril 2001. 

 

Un courrier de la direction des services fiscaux du 26 avril 2004 indique que si la fiscalisation 
a été effective en 2001 pour BASSE-TERRE, BOUILLANTE et POINTE NOIRE, il n’a pas 
été possible de lever les taxes additionnelles en 2002 car l’état 1259 bis ne leur a jamais été 
transmis.  

 

Selon le rapport du consultant financier rédigé en 2003, le Trésor a de son côté continué à 
verser les douzièmes, le SYMCTOM percevant ainsi 764.470 € au titre de ces 3 communes. 
Le consultant propose donc le remboursement de cette somme et l’émission d’un titre de 
recette à l’encontre de BOUILLANTE pour 133.045 € et d’un autre sur POINTE NOIRE pour 
134.985 €. 

 

Rien n’est proposé pour BASSE-TERRE dont la contribution a pu être acquittée par la 
CCSBT dont elle est devenue membre au 1er janvier 2002, mais cela n’est pas établi. Les 2 
titres ont été émis mais Bouillante n’a jamais reversé la somme demandée estimant que la 
fiscalisation était effective dès 2001 et qu’il s’agit d’une erreur de l’Etat. En revanche, on ne 
retrouve trace ni au CA ni au compte de gestion, d’un remboursement des douzièmes perçus à 
tort. Selon le directeur, ce remboursement n’a jamais été budgété. Quant au comptable, il 
ignore tout de cette affaire. 

 

D’importants dysfonctionnements ont affecté la fiscalisation des 
contributions dues au syndicat par les communes de BASSE-TERRE, 
BOUILLANTE et POINTE NOIRE pour l’année 2002. Compte tenu de la 
confusion régnant au sujet de cette affaire, il appartient au SYMCTOM 
d’apporter les éclaircissements nécessaires et, le cas échéant, de rembourser 
des sommes perçues à tort du Trésor public et de récupérer la contribution 
due par BASSE-TERRE pour 2002. 

 
Finalement la contribution de BOUILLANTE continue à être versée par ce biais depuis 2003 
ainsi que celle de VIEUX-HABITANT qui en a accepté le principe par délibération du 23 
mars 2005. 

 

Monsieur BARLAGNE indique qu’en conseil communautaire de la CCSBT, il a proposé la 
fiscalisation mais n’a pas été suivi. Toutefois, on ne peut qu’observer que SAINT-CLAUDE, 
dont il était alors le maire, n’a pas fiscalisé sa contribution en 2001. Mme BRESLAU a 
toujours refusé cette possibilité estimant que cela revenait à cautionner la mauvaise gestion du 
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SYMCTOM et à se priver d’un moyen de contrôle et de responsabilisation du syndicat. M. 
BOURGEOIS récuse aussi cette voie. Pour lui, il s’agit de l’argent de la commune et c’est au 
maire qu’il appartient de le gérer, d’autant plus que ce système, qui a généré des problèmes à 
BOUILLANTE, aboutirait à une hausse de la pression fiscale. 
 
A partir du moment où les ordonnateurs du syndicat, en tant que maires, 
n’adoptent pas la fiscalisation de leur contribution communale, la 
généralisation de cette procédure est compromise. La Chambre ne peut que 
constater le manque d’implication à ce titre des dirigeants du SYMCTOM. 
 

b) La redevance pour enlèvement des déchets  

 
Une délibération du 2 avril 1998 du conseil syndical a dressé le constat suivant : « la moitié 
des dépôts effectués sur le site de Baillif proviennent de déchets et résidus qui ne sont pas des 
ordures ménagères. Ces apports entraînent un certain nombre d’opérations supplémentaires 
et constituent un service rendu aux usagers qu’il convient de facturer ». En conséquence, sur 
le fondement de l’article L. 5212-19-3° du CGCT, il a institué une « tarification » pour la 
mise en décharge de déchets et résidus autres que les ordures ménagères pour les prestataires 
de services et les particuliers, ainsi qu’une régie de recettes pour son encaissement. 
 
Le taux de la redevance a été fixé à 100 F la tonne dont 40 pour la taxe ADEME4. Le montant 
de la « taxe » a été porté à 19,15 € la tonne par délibération du 12 janvier 2006 qui prévoyait 
la perception sur place des apports des particuliers sans limitation de montant et celle des 
prestataires et entreprises en dessous de 50 € avec émission d’un titre de recette pour les 
montants dépassant 50 €. Les apports des communes devaient faire l’objet d’un titre de 
recettes trimestriel. Ce système conduisait à l’émission de très nombreux titres difficiles à 
recouvrer, les déposants ne comprenant pas la nécessité de payer pour se débarrasser de 
déchets qu’ils font l’effort d’apporter. Apparemment, peu de règlements étaient faits sur place 
pour cette raison. Le refus de laisser les « débiteurs » défaillants revenir dépoter se traduisait 
par une hausse des dépôts sauvages aux environs de la décharge. 
 
En 2006, avec la fin de l’ouverture de la décharge aux particuliers et entreprises, notamment 
pour les encombrants, la perception de cette redevance a cessé. Il reste toutefois 236 K€ de 
restes à recouvrer à ce titre.  
 
Dès lors que la perception de la redevance pour mise en décharge a cessé 
dès 2006, il appartient au SYMCTOM de supprimer la régie de recettes 
correspondante. 
 

                                                 
4  Il s’agissait de la taxe sur le traitement et le stockage des déchets instituée par la loi n° 92-646 du 13 
juillet 1992 applicable en 1998 avant l’instauration de la TGAP. 
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C / LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
L’analyse des comptes administratifs a montré que la section d’investissement, sauf en 2005, 
a toujours présenté un résultat négatif, qu’il s’agisse du résultat comptable ou du résultat 
global de clôture. Le tableau ci après, établi d’après les comptes de gestion (en €), permet 
d’affiner cette analyse : 
 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
CAF disponible -     46 421    -    375 360   -    477 259   -    410 176   -    358 566       357 445   
FCTVA                 -                   -                  -         92 779         45 849                  -    
subventions        22 867                   -                  -                  -           4 457          20 406   
produits cessions                 -                   -                  -                  -                  -     
autres recettes                 -                   -                  -                  -                  -     
financement 
disponible -     23 554    -    375 360   -    477 259   -    317 397   -    308 260       377 851   
dép.réelles éqpt       144 124           9 045       337 585         54 529       479 872         62 440   
immos financières             152              1 660                  -                  -    
dépenses 
totales       144 276           9 045       337 585         56 189       479 872         62 440   
besoin financt      167 830        384 405       814 844       373 586       788 132   -   315 411   
emprunts                 -                   -                  -                  -                  -                  -    
variation FDR  -    167 830   -    384 405   -    814 844   -    373 586   -    788 132       315 411   
 
 

1) DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT INSUFFISANTES  
 
Les prévisions de dépenses d’investissement ont en général été importantes et révélatrices des 
besoins réels de mise à niveau du site mais ne sont jamais réalisées. Par exemple, le 
programme prévisionnel d’investissement du BP 2006 prévoyait : 

- l’acquisition d’une parcelle AH 135 : 130.000 €, 
- la restructuration du centre de transfert de Capesterre : 200.000 €,  
- la mise en conformité du CET : 250.000 €, 
- l’achat d’un camion ampliroll : 160.000 €, 
- la mise en place d’une plate-forme de prétraitement des encombrants ménagers : 20 à 

50.000 €, 
- l’acquisition de 8 à 12 ha de terrain pour la création d’un centre de stockage des 

déchets ultimes (CSDU) : 450.000 €, 
- l’achat d’un bâtiment type ALGECO : 35.000 €, 
- des études d’investissement : 75.000 €, 
- l’aménagement d’une salle de réunion : 15.000 €. 

Soit un montant total « minimal » de 1.335.000 €. Le financement prévu comprend 
« l’augmentation des contributions des membres de 15 à 20%, un emprunt bancaire à hauteur 
de 450.000 € minimum et un cofinancement à 50% pour les opérations pouvant s’inscrire 
dans le DOCUP ». En général le syndicat projette des opérations sans études préalables et 
sans avoir recherché des garanties sur les financements mobilisables.  
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De même, les délais nécessaires à la réalisation des opérations ne sont jamais anticipés. Ainsi 
la lettre de commande au BRGM pour la réalisation d’une cartographie des sites susceptibles 
d’accueillir un CSDU n’est signée qu’en mai 2006. Sans le résultat de cette étude, comment 
imaginer qu’il pourrait y avoir concrétisation par une acquisition foncière dès 2006, sans 
compter, de surcroît, les obstacles sociologiques et les difficultés techniques que rencontre 
généralement ce type d’opération. 
 
Au total, 450 K€ de dépenses seront effectuées mais pour l’essentiel en lien avec l’incendie de 
mars 2006 et donc en dehors de ces prévisions. 
 
 

2) DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DERISOIRES 
 
Les subventions d’investissements sont insignifiantes, moins de 50 K€ sur la période.  
 
Les dotations du FCTVA figurant aux comptes de gestion se montent à 138.628 €. Les 
versements sont concentrés sur 2005, au titre de 1998 à 2002, et 2006, au titre de 2003 et 
2004. Leur modicité reflète la faiblesse de l’investissement. La chronologie de ces versements 
s’explique par l’intervention du consultant financier qui, en 2003, s’était aperçu que les 
dossiers de demande de FCTVA n’étaient pas déposés. 
 
Dans les années 1980, le syndicat avait contracté plusieurs emprunts pour un total de 500 K€. 
Le remboursement des dernières annuités est intervenu en 2006. En 2001, il avait souscrit un 
prêt relais de 609.796 € (4 MF) pour préfinancer des subventions européennes « qui 
n’existaient pas »5. En réalité l’objet de cet emprunt était de permettre le paiement des arriérés 
dus à la CGSP. Il devait être intégralement remboursé en août 2002. Le débat d’orientation 
budgétaire pour 2002 explique par cette nécessité l’absence d’investissement cette année là.  
 
Durant la période sous revue, le syndicat n’a contracté aucun nouvel emprunt. A plusieurs 
reprises cependant, dans ses plans de financement, il avait prévu de mobiliser ce type de 
concours mais les prêteurs éventuels n’ont pas suivi.  
 
Selon les comptes de l’intercommunalité et des établissements publics locaux publiés par la 
DGFIP pour 2005, il apparait que le tiers des budgets des syndicats intervenant en matière de 
collecte et traitement des ordures ménagères est consacré à l’investissement financé à 45 % 
par l’emprunt et 33% par les subventions d’équipement.  

                                                 
5  Cf rapport du consultant financier en 2003 p.22. 
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3) L’ANALYSE DES FLUX FINANCIERS  
 
L’équilibre du bilan, d’après les comptes de gestion, s’établit comme suit (en €) : 
 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
FDR 01/01   2 312 289     2 144 459    1 760 054       945 210       571 624   -    216 508   
variation FDR -    167 830   -    384 405   -    814 844   -    373 586   -    788 132        315 412   
FDR 31/12   2 144 459     1 760 054       945 210       571 624   -    216 508         98 904   
RAR recettes                 -         218 464       111 995                  -       144 552        371 983   
RAR dépenses       206 522     1 333 454       522 264       179 944       145 327        641 551   
résultat    1 937 937        645 064       534 941       391 680   -    217 283   -    170 664   
Passif ct :       
fournisseurs       494 971        569 551        493 491       701 295    1 732 198     1 085 878   
Personnels                -                   -                  -           6 717           6 979               100   
sécurité sociale         2 988            1 768           5 183         17 179         11 910                 13   
Collectivités                 -                   -                  -              257       440 812        686 547   
excédent verst             281               281                95                95                95               209   
Créditeurs 
divers       106 190        463 873    1 027 135       699 775       345 040        103 515   
Régularisations         6 943          10 762           8 445           8 865       274 277         77 555   
total passif ct       611 373     1 046 235    1 534 349    1 434 182    2 811 311     1 953 817   
Actif ct :       
Redevables      156 744        262 106       292 667       314 740       248 540        240 655   
Collectivités                 -      1 552 427       298 059       268 030    1 247 366        666 586   
Collectivités       643 595        544 348       471 731       431 832       387 080        199 767   
autres       156 909        123 028    1 367 740       736 428       160 807        134 905   
actif circulant 
:       957 247     2 481 910    2 430 196    1 751 030    2 043 793     1 241 913   
BFR      345 874     1 435 674       895 847       316 847   -    767 518   -    711 904   
Trésorerie    1 798 585        324 380         49 363       254 777       551 010        810 808   
 
Le fonds de roulement (FDR) correspond à la différence entre les financements disponibles à 
plus d’un an (dotations et réserves, subventions d’investissement et emprunts) et les 
immobilisations (investissements déjà réalisés et en cours de réalisation). Au compte 
administratif, il correspond au cumul des excédents définitifs que le syndicat a dégagés. Ce 
FDR demeure fortement positif en 2002 (+ 2.144 K€), il devient progressivement négatif en 
2006 (-216 K€) et se redresse à un faible niveau en 2007 (+ 100 K€).  
 
Le besoin en fonds de roulement (BFR) correspond à la différence entre les dettes et les 
créances à court terme et traduit le décalage entre perception des recettes et paiement des 
dépenses. Une créance constatée, non encaissée, génère un besoin de financement mais, 
inversement, une dette non encore payée le diminue. 
 
De 2002 à 2006, le BFR, positif avec un pic de plus de 1,4 M € en 2003, absorbe les 
ressources stables. Un retournement a lieu en 2006 et se prolonge en 2007 : le BFR devient 
négatif (> -700 K€) et dégage donc des ressources disponibles.  



 25

 
Les restes à payer au 27 octobre 2008 sont les suivants : 
 
FOURNISSEURS 2006 2007 2008 TOTAL 
DOUANES TGAP     268 742         216 358         250 431         735 531    
NICOLLIN       320 517         345 026         665 543    
SICTOM         377 789         377 789    
CCSBT       46 001             46 001    
TRESOR       34 860             34 860    
ANTEA          20 000           20 000    
RE'TRACT          10 512           10 512    
AUTRES          5 400            1 379             6 779    
TOTAL     349 603        542 275     1 005 136      1 897 015    
 
Le plus gros créancier du SYMCTOM demeure les Douanes au titre de la TGAP. Vient 
ensuite NICOLLIN ANTILLES avec 320 K€ dus au titre de 2007 et 345 K€ au titre de 2008, 
alors que le dernier marché conclu avec cette entreprise a pris fin en juin 2008. 
 
Toujours à la date du 27 octobre 2008, les restes à recouvrer sont les suivants au titre des 
contributions des communes : 
 

 2008 2003 2000 1999 antérieur Total 
Compte 441 441 46724 46724 44342  
CCSBT   1 062 022         40 169 (*)      1 102 191   
Bouillante    133 045     100 000     1 166         234 211   
Capesterre      683 506         14 229         697 735   
Pointe-Noire      268 509             268 509   
Trois-Rivières      305 054             305 054   
Vieux-Fort             29                 29   
Vieux-Habitants             14                 14   
Total    2 319 091      133 045     100 000     1 166     54 441      2 607 743   
 
(*) 40.159 € pour Gourbeyre et 9 € pour Baillif. 
 
On note que 4 membres sont en retard de paiement pour leur contribution 2008.  
 
Dans sa réponse aux observations provisoires de la Chambre, M. BOURGEOIS indique que 
la dette de POINTE NOIRE a été ramenée à 29.044 € en fin 2008. 
 
Subsistent en 2003 et 2000 des titres sur la commune de BOUILLANTE avec laquelle il y a 
désaccord. Le SYMCTOM doit régler ce différend. En lien avec le comptable, il doit apurer 
les restes qui subsistent pour 1999 et antérieurement. 
  
Par ailleurs, les restes à recouvrer au titre de la redevance de mise en décharge imputés sur le 
compte 4114, s’élèvent à 236.330,19 € dont 150 K€ dus par une même société. Le comptable 
a effectué des diligences. Un échéancier avait été proposé à cette entreprise qui n’y a pas 
donné suite. 
 
Le SYMCTOM doit demander au comptable de reprendre les poursuites 
contre cette société, se rapprocher des communes de GOURBEYRE et 
BOUILLANTE qui demeurent ses débitrices et envisager les suites à 
donner pour les dettes modestes et anciennes de nombreux débiteurs. 
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Synthèse FINANCES : 
 
A partir de 2003, les charges de fonctionnement sont passées de 1,4 à 2,3 
M€ et ne sont plus redescendues en dessous de ce montant. Les excédents de 
début de période ont ainsi été consommés au détriment de l’investissement 
dont le niveau est très faible par rapport aux structures comparables 
chargées du traitement des déchets.  
 
Les membres du syndicat ont toujours été très réticents à augmenter leur 
contribution alors que l’amélioration du traitement des déchets nécessitait 
d’innover et d’investir. Ainsi, lors de la délibération du 6 avril 2004, il était 
encore convenu qu’après le vote du CA 2003, l’excédent éventuel dégagé soit 
affecté en tout ou en partie à la diminution des participations. A partir de 
2006, ce sont donc des circonstances extérieures (dépenses liées aux 
incendies) qui ont contraint à un accroissement des contributions dans des 
proportions importantes : le refus d’investir se retourne contre les membres 
et ils doivent faire face aux surcoûts dus à l’absence de mise aux normes du 
site et finalement sa fermeture.  

 
Globalement, sur la période, et en dépit du non recours à la fiscalisation, à 
deux exceptions près, la rapidité de versement des contributions des 
communes s’est améliorée. Toutefois la hausse de leur montant fait peser le 
risque d’un retour aux pratiques antérieures, encore accentué par la fin de 
l’exploitation du site de Baillif. A cet égard, la situation au 27 octobre 2008 
ne laisse pas d’inquiéter, d’autant que les communes n’ont pas produit 
leurs demandes de remboursements du surcoût lié au transport de leurs 
déchets vers La Gabarre et que le syndicat se garde bien de les y inciter. Il 
importe que le SYMCTOM s’acquitte des sommes qu’il doit au SICTOM 
de l’agglomération pointoise.  
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III / UNE DECHARGE GEREE AU MEPRIS DES NORMES 
D’EXPLOITATION ET DE PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 
 
 
L’arrêté préfectoral du 28 juin 1974 a autorisé le syndicat à « installer et exploiter une usine 
de traitement et une décharge contrôlée de résidus urbains sur le territoire de la commune de 
Baillif au lieu dit Blanchette » (article 1er). Le site (cf ANNEXE 1), exploité depuis 1970, 
était déjà utilisé antérieurement. Il offre des conditions topographiques et géographiques 
favorables : formations littorales sèches avec de forts vallonnements, accessibilité par la route 
nationale, positionnement au milieu des premières communes membres, absence de riverains 
proches, les premières habitations se situant à environ 200 mètres. Cependant, pour les 
concepteurs du projet d’usine de traitement « Sans la décharge actuelle, le site serait d’une 
remarquable beauté compte tenu de la vision plongeante panoramique sur cette mer 
émeraude ».  

 

En 1974, le syndicat possédait les parcelles AH 133 (6.000 m²) et AH 134 (10.700 m²). En 
1988, il a fait l’acquisition des parcelles AH 95 (22.000 m²) et AH 132 (11.300 m²) portant la 
superficie du site à 5,5 ha. En 1996, il décide d’une extension sur des terrains situés au sud de 
ses propres parcelles auprès des propriétaires du fonds. A la suite de l’échec d’une procédure 
amiable d’acquisition de la parcelle 93 AH et d’une partie de la parcelle 90 AH, le 
SYMCTOM engage une procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique visant les 
parcelles AH 90, 93 et 135. Mais l’ordonnance du 9 décembre 1996, rendue par le juge de 
l’expropriation du TGI de Basse–Terre, qui validait la DUP, est annulée par un arrêt de la 
Cour de Cassation du 21 mars 2000. Finalement, le syndicat parvient à concrétiser en 2005 
l’acquisition de la parcelle AH 135 (24.000 m²) moyennant le versement d’une indemnité de  
132 K€ frais compris.  

 

En bordure de mer, se trouvent les parcelles AH 91 et AH 147 constitutive de la zone des 50 
pas géométriques et gérées par l’ONF. Des milliers de tonnes de déchets ont été dépotées sur 
la seconde durant les premières années « d’exploitation ». L’article 6 du cahier des charges du 
marché de gestion de la décharge de 2001 stipule que : « Par mesure de sécurité, 
l’exploitation du CET ne se fera pas sur le secteur du front de mer. Aucun dépôt ne sera 
réalisé sur cette zone ». 

Cette décharge autorisée relève de l’arrêté du 9 septembre 1997 relatif aux installations de 
stockage de déchets non dangereux qui s’applique « aux installations d’élimination de déchets 
non dangereux par dépôt ou enfouissement sur ou dans la terre (…) ». Le cahier des charges 
et l’acte d’engagement du marché passé en 2002 avec NICOLLIN ANTILLES y font  
référence ainsi que l’exploitant dans son offre.   

L’arrêté fixe des règles d’exploitation et de protection de l’environnement. La zone à 
exploiter doit être divisée en casiers, éventuellement subdivisés en alvéoles, creusés dans le 
sol, délimités par une digue périmétrique stable et étanche, hydrauliquement indépendante. En 
effet, il faut éviter la pollution des sols et des eaux par les lixiviats6 qui doivent être drainés et 
traités, de même que les eaux de ruissellement intérieures. Les eaux de ruissellement 

                                                 
6  Ce terme désigne tout liquide filtrant à travers les déchets stockés et s'écoulant de l'installation de 
stockage ou contenu dans celle-ci. 
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extérieures ne doivent pas pouvoir pénétrer dans les stockages de déchets. A Baillif, se pose 
également la question de la pollution du milieu marin tout proche. Quant aux biogaz, produits 
par les déchets en décomposition, ils doivent être surveillés et captés puis traités eux aussi. 

 

Il ne peut être exploité qu'un casier, ou qu'une seule alvéole lorsque le casier est subdivisé en 
alvéoles, par catégorie de déchets. Les déchets doivent être disposés de manière à assurer la 
stabilité de la masse des déchets et en particulier à éviter les glissements. Ils sont déposés en 
couches successives et compactées sur site, sauf s'il s'agit de déchets en balles, et recouverts 
périodiquement pour limiter les envols et prévenir les nuisances olfactives. Ils doivent faire 
l’objet d'une couverture intermédiaire, composée de matériaux inertes, qui a pour rôle de 
limiter les infiltrations dans la masse des déchets puis, à la fin du comblement d'un casier, 
d’une couverture finale pour limiter les infiltrations d'eau vers l'intérieur de l'installation de 
stockage.  

 

 

A / LE RECOURS A DES PRATIQUES DE TRAITEMENT DES 
DECHETS PARFOIS ARCHAIQUES 
 

Selon l’arrêté de 1997 le traitement renvoie aux « processus physiques, thermiques, chimiques 
ou biologiques, y compris le tri, qui modifient les caractéristiques des déchets de manière à 
en réduire le volume ou le caractère dangereux, à en faciliter la manipulation ou à en 
favoriser la valorisation ». La technique mise en œuvre au CET de Baillif s’est longtemps 
limitée à un dépotage en vrac et à ciel ouvert des déchets. Quelques améliorations y ont été 
partiellement et progressivement apportées sans pour autant satisfaire aux exigences 
réglementaires. 

 

1) La gestion défaillante du centre de transfert de Capesterre-Belle Eau  
 

L’article 1er des statuts du syndicat prévoit qu’« ultérieurement » il assurera la collecte des 
déchets. Ses membres ne lui ont jamais transféré cette compétence qu’ils continuent à exercer. 
Ce sont donc les véhicules des communes, lorsqu’elles gèrent la collecte en régie, ou ceux de 
leurs prestataires, qui viennent dépoter au CET de Baillif. Toutefois les communes de 
Bouillante, Capesterre Belle-Eau et Trois-Rivières étaient censées dépoter leurs déchets dans 
des stations de transfert implantées à Bouillante et à Capesterre. Il s’agit d’installations 
répertoriées dans la nomenclature des installations classées. 

La station de Capesterre, située Allée Dumanoir, côté mer, est exploitée depuis 1980. Le 
transfert des déchets vers Baillif s’effectuait à l’aide de 3 camions, de type « ampliroll », 
propriété du SYMCTOM. Ces véhicules venaient enlever les bennes ouvertes de 30 m3 où les 
déchets avaient été déversés par les véhicules de collecte. A sa reprise de l’exploitation en 
2001-2002, la SOCIETE NICOLLIN relevait que 2 des camions étaient inutilisables (un 
Renault et un Iveco), le troisième (un Mercedes), pourtant estimé en « parfait état » dans un 
premier temps, tombera en panne très fréquemment et parfois pour des périodes assez 
longues. Quant aux 4 bennes, dans son compte-rendu pour 2003 NICOLLIN indique que ces 
matériels sont « dans un état de vétusté déplorable » et, dans celui de 2004, que les bennes 
sont percées. En 2005, le camion Mercèdes « rend l’âme ». Finalement, les épaves des 3 
camions ainsi qu’une pelle à chenille seront cédés à NICOLLIN pour 3.250 €. Les bennes 
sont abandonnées sur le site où elles rouillent. Elles s’y trouvent encore en octobre 2008. 
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Ces matériels défectueux, car mal entretenus, engendreront des frais très importants de 
réparation et de location pour faire face à leur indisponibilité. Dans un fax du 1er juin 2005, 
NICOLLIN attire l’attention du SYMCTOM sur des factures de deux entreprises l’une d’un 
montant de 14.348,04 € pour 19 voyages entre Capesterre et Baillif et l’autre d’un montant de 
5.954,70 € pour 18 voyages. Il souligne « l’énormité des sommes réclamées ». Dans son offre 
de 2001, NICOLLIN chiffrait le prix d’une « tournée » entre Capesterre et Baillif à 65 € hors 
frais généraux. Dans une lettre au maire de Vieux-Fort du 14 septembre 2006, le SYMCTOM 
chiffrera à 90 € le coût de revient d’une rotation de transfert de déchets entre cette commune 
et la décharge de la Gabarre.  

 

Selon le prestataire, le centre est tout simplement « ingérable » dans la mesure où la 
commune y dépote ses déchets en dehors des horaires prescrits (de 4 H 30 à 10 H 00). Il faut 
également ajouter que l’exploitation de ce site est totalement illégale. En effet, il n’a jamais 
fait l’objet d’une autorisation au titre de la législation sur les installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE). Le 7 juillet 2005, un arrêté préfectoral n° 2005-
1146/AD/1/4 a mis en demeure le SYMCTOM de régulariser la situation par le dépôt d’un 
dossier dans un délai maximal de 3 mois. Le préfet refusant la prorogation du délai demandée 
par le SYMCTOM le 23 août 2005, le syndicat ne donne aucune suite à cette mise en 
demeure. 

 

Le 25 mars 2006, un incendie se déclare sur le site et se prolonge plusieurs jours. Aussi, un 
nouvel arrêté préfectoral est-il pris le 30 mars 2006. Relevant l’absence de moyen 
d’extinction et de gardiennage du site, non clôturé sur la totalité de sa périphérie, il prescrit au 
SYMCTOM la mise en sécurité de l’installation et indique que sa remise en service ne pourra 
être effectuée qu’après dépôt d’un rapport d’accident et d’un dossier de demande 
d’autorisation. L’exploitation ne reprendra pas après l’incendie. 

 

Le SYMCTOM déposera un dossier en préfecture le 15 septembre 2006, mais il sera déclaré 
irrecevable par courrier du 2 octobre 2006. Pour la préfecture et l’inspection des installations 
classées c’est à l’exploitant désigné, NICOLLIN ANTILLES, de déposer le dossier. De plus, 
la préfecture attire l’attention du syndicat sur le risque d’un avis défavorable sur un dossier 
recevable, dès lors que l’installation se situe sur la zone des 50 pas géométriques, classée 
espace à vocation naturelle au schéma d’aménagement régional (SAR) et zone ND dans le 
plan d’occupation des sols de la commune. Le SYMCTOM n’est donc pas propriétaire de la 
parcelle et n’en dispose à aucun titre. 

 

Dans une note de 2007, la DAF observera le caractère dégradé de l’installation, relèvera 
diverses insuffisances (pas de traitement des eaux de ruissellement, local d’exploitation non 
conforme au code du travail, absence de bascule) et chiffrera le coût de réhabilitation à 1 M€ 
HT.   

 

Il faut noter qu’au voisinage immédiat de ce site, se trouve la déchetterie de la commune de 
Capesterre, construite dans le cadre du PDEDMA de 1997, achevée en 2001. Sa gestion avait 
été déléguée au SYMCTOM par délibération du conseil municipal de Capesterre du 15 
novembre 2001, mais le SYMCTOM n’a jamais pris de délibération à cette fin.  

 

La gestion du centre de transfert de Capesterre Belle Eau fait ressortir la 
passivité du SYMCTOM face : 
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- aux mises en demeure des services de l’Etat de se conformer à la 
réglementation applicable notamment pour préserver 
l’environnement ; 

- à ses membres pour obtenir le respect de leurs engagements ; 

- à des prestataires extérieurs pour vérifier le bien fondé de sommes 
facturées ;  

- aux exigences d’entretien des matériels qu’il a pourtant décidé 
d’acquérir. 

 

2) Le filtrage des déchets à l’entrée du CET partiellement conforme  
 

L’article 4 du cahier des charges de 2002 prévoit que les déchets qui peuvent être déposés 
sont ceux figurant à l’annexe I de l’arrêté du 9 septembre 1997 fixant une liste des déchets 
admissibles par catégorie. Selon l’article 6 du cahier des charges de 2002, il appartient à 
l’exploitant de refuser tous produits ne pouvant être traités et plus particulièrement les 
produits toxiques. Le filtrage s’effectue par inspection visuelle.  
 
Un rapport de 2002 estime à 500.000 m3 le volume de déchets entassés sur le site de Baillif 
de 1974 à 2001 et indique  « il est évident qu’on ne dispose pas d’information concernant la 
nature des déchets sur une période si longue (1974-2001). D’après les données disponibles, 
les dépôts se composent d’ordures ménagères et assimilées, d’encombrants et de déchets 
industriels banals. Les informations disponibles ne signalent pas de dépôts de boues de 
stations d’épurations et de fosses septiques »7. 

 

Dans son avis du 1er juillet 2005 adressé au préfet, dans le cadre de l’instruction au titre des 
ICPE de la demande d’autorisation d’aménager et d’exploiter un centre de traitement des 
déchets ménagers et assimilés à Baillif, déposée par le Conseil régional, le Directeur de la 
solidarité et du développement social observe : « les conditions actuelles de collecte et de 
traitement des déchets en Guadeloupe ne permettent pas de garantir l’absence de déchets à 
risque dans les ordures ménagères, notamment déchets toxiques en quantités dispersées 
(DTQD) et de déchets d’activités de soins à risque infectieux (DASRI). Aussi, les dispositions 
permettant d’assurer la sécurité du personnel en contact avec les déchets devront être 
décrites au regard de ce constat ».  

 

Par ailleurs, NICOLLIN ANTILLES, dans une note au SYMCTOM, fait état de ce que « des 
véhicules viennent vider la nuit ». Pourtant, l’employé exerçant les fonctions de gardien est 
censé loger sur place. Interrogé sur ce point, le dirigeant de NICOLLIN ANTILLES indique 
que malheureusement, le gardien était très souvent absent. 

 

Le rapport de Caraïbes Environnement d’avril 2006 sur la réhabilitation de la décharge note 
que le dispositif de contrôle à l’entrée de la décharge n’est que partiellement conforme aux 
exigences de l’arrêté de 1997 modifié. 

 

                                                 
7 CET APAVA Sud et TAU, Etude de faisabilité relative à la mise en sécurité et à l’extension de la 
décharge existante, p. 40. 
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A dires d’experts, les conditions du filtrage des déchets à l’entrée du centre 
d’enfouissement technique n’ont pas présenté toutes les garanties de 
sécurité et d’admissibilité selon la réglementation en vigueur. 

 

3) Un compactage intermittent des déchets  
 
L’arrêté de 1997 prévoit le compactage des déchets ce qui permet de préserver la capacité de 
stockage et de limiter la circulation d’air dans les déchets qui favorise les incendies. A cette 
fin, une unité de broyage a été en service sur le site dans les années 80.  

 

A cause des nuisances sonores, la DAF aurait demandé l’arrêt de son fonctionnement. En tout 
état de cause, ce broyeur était hors service en 1992 et a été détruit en 1997 ou 1998. Pendant 
une dizaine d’année, la totalité des déchets donc a été mise en décharge sans compactage sous 
réserve d’un « aplatissement » par un bulldozer (« bouteur »). 

 

Aussi, le SYMCTOM a décidé l’acquisition d’un « compacteur-bouteur » de 32 tonnes par 
délibération du 30 décembre 1999 qui indique « le prix d’achat neuf de ce véhicule est estimé 
à 2,5 MF ». Il sera mis à disposition de la CGSP qui facturera au SYMCTOM 421 KF de frais 
d’exploitation annuels.   

 

L’article 2 du cahier des charges de 2002 prévoit que « la collectivité met gratuitement à 
disposition de l’exploitant l’ensemble des terrains, ouvrages constituant l’installation. Les 
matériels, appareils, installation nécessairement repris par l’exploitant feront l’objet d’une 
convention d’utilisation selon propositions ou variantes soumises selon réponses au présent 
cahier des charges ». Cette convention n’a jamais été signée. 

 

Ce compacteur était en parfait état si l’on en croit NICOLLIN ANTILLES dans sa réponse à 
l’appel d’offre du 29 avril 2002. Toutefois, mal entretenu (pas de hangar couvert, négligences 
au niveau du petit entretien et du lavage des roues dentées), il a subi des pannes fréquentes. 
Le rapport d’ANTEA le mentionne dans cet état en octobre 2007. Il aurait fait l’objet de 45 
K€ de réparation en novembre 2007. En février 2008 il est à nouveau hors service et les frais 
de réparation sont évalués à 75 K€, hors des possibilités de financement du syndicat selon son 
directeur. 

 

Cependant, par délibération du 6 mai 2008, le comité syndical décide l’acquisition d’un 
nouveau compacteur, modèle Caterpillar 826 H, pour 413.000 € HT financés à hauteur de 103 
K€ par le syndicat (165 par le FEDER, 103 par la Région et 41 par le Département). La 
procédure d’achat est encore une fois conduite illégalement sur le fondement de l’article 35-
II-1° du code des marchés publics (« urgence impérieuse résultant de circonstances 
imprévisibles pour le pouvoir adjudicateur et n’étant pas de son fait ») auprès de 4 
fournisseurs. Le plan de financement est totalement virtuel, ne serait-ce que parce que l’achat 
d’un tel matériel, en dehors d’une opération d’investissement, n’est pas éligible au FEDER. 
Toutefois, le préfet refusant de prolonger l’exploitation de la décharge au-delà du 7 juin 2008, 
le comité syndical retire sa délibération le 19 mai 2008. 
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Le compactage des déchets n’a pas toujours été effectué dans le passé. En 
n’assurant pas l’entretien régulier du matériel lourd, le syndicat compromet 
le fonctionnement correct de la décharge. Son imprévoyance, génératrice de 
surcoûts, l’expose à des risques accrus en matière de sécurité du site.  

 

4) Un approvisionnement en terre insuffisant  
 

L’arrêté de 1997 prévoit la couverture des déchets d’où la nécessité de disposer de terre à 
cette fin8. Cette terre est également le moyen d’extinction des incendies par étouffement. 
C’est ainsi que l’article 8 du cahier des charges de 2002 stipule que : « (…) Les travaux 
d’entretien nécessaires au maintien des ouvrages en bon état de fonctionnement pendant toute 
la durée d’exécution sont à la charge de l’exploitant (...) en tout état de cause l’exploitant 
s’engage à gérer et à entretenir le matériel et les installations en bon père de famille, à cet 
effet, il lui appartient de disposer des matériaux nécessaires pour couvrir la décharge sur la 
base de 10.000 m3 / an. En cas d’incendie, il devra prendre, sous sa responsabilité toutes les 
mesures adéquates avec l’aide du SICTOM. Ces travaux supplémentaires seront réglés en 
régie ». 

 

Dans son offre, NICOLLIN ANTILLES prévoit la fourniture de 12.000 m3 de terre de 
recouvrement pour 91.500 € et de la terre de protection incendie (sans cubage mais a priori 
10.000 m3) pour 76.250 €. Pour d’éventuelles prestations complémentaires à ce titre, il 
propose un prix de 7,77 € le m3 de tuf en provenance d’une carrière de Basse-Terre, distante 
de 5 km, et de 13,72 € le m3 de tuf en provenance d’une carrière de Vieux habitants, distante 
de 10 km. 

 

NICOLLIN constatera la sous-évaluation de ces quantités et demandera que le SYMCTOM 
participe à la fourniture de terre de recouvrement (compte-rendu 2003). Il évalue les besoins à 
200 m3/ jour soit 62.400 m3 par an. Des achats sont effectués par NICOLLIN et par le 
SYMCTOM qui inscrit par exemple 50 K€ à cette fin au BP 2006.  

 

On ne peut que constater une grande hétérogénéité des tarifs de fourniture de terre. Ainsi, les 
conditions proposées dans un devis d’un fournisseur du 22 juin 2007 pour de la terre en 
provenance des travaux du barrage de Dumanoir à Capesterre sont les suivantes : chargement 
5,42 €, transport jusqu’à Baillif 11,40 = 16,82 + frais généraux (20%) 3,36 = 20,18 € HT 
(TVA 8,5 % = 1,7 €). Le SICTOM de l’agglomération pointoise a facturé au SYMCTOM la 
terre nécessaire à la couverture des déchets transférés pour 8,08 € / tonne.  

 

Le président BARLAGNE indique avoir proposé à ses homologues de la Région et du 
Département de prévoir dans leurs marchés de gros travaux des clauses portant sur les déblais 
et permettant leur vente à d’autres organismes publics à des prix raisonnables. Le 
SYMCTOM a également envisagé une autre solution : la passation d’un marché à bons de 
commande pour mieux gérer l’achat de matériaux de recouvrement à un coût estimé entre 100 
et 300.000 € (cf DOB 2006), mais il ne n’a pas mise en œuvre.  
                                                 
8  Article 28 : «  La quantité minimale de matériaux de recouvrement toujours disponible doit être au 
moins égale à celle utilisée pour quinze jours d'exploitation. L'arrêté préfectoral d'autorisation 
précise les modalités de mise en place des déchets, la fréquence et leur mode de leur recouvrement et 
la quantité minimale de matériaux de recouvrement qui doit être présente sur le site. Le délai entre 
deux recouvrements successifs ne saurait être supérieur à une semaine ». 
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Dans son rapport du 29 avril 2008, l’inspecteur des installations classées constate des 
« conditions d’entreposage dégradées sans compactage, ni couverture sur toute la surface de 
stockage ». L’insuffisance de recouvrement est aussi à l’origine de très importantes nuisances 
olfactives. 

 

S’agissant de l’approvisionnement en terre : 

- les dispositions de la convention avec NICOLLIN sur ce point étaient 
inadaptées et n’ont pas fait l’objet d’avenant ; 

- les solutions imaginées par le syndicat pour un approvisionnement 
suffisant à un coût raisonnable n’ont pas été mise en œuvre, le 
SYMCTOM demeurant passif face aux fournisseurs ; 

- les règles d’exploitation en matière de couverture des déchets ne sont 
pas totalement respectées. 

 

5) Des défaillances graves et ambiguës face aux incendies 
 
Les sites d’enfouissement de déchets doivent être défendus contre les incendies que cette 
technique peut favoriser (fermentation, gaz). L’arrêté de 1997 comporte plusieurs dispositions 
à cette fin, du débroussaillage du site, pour éviter la diffusion éventuelle d'un incendie interne 
ou externe, à la présence de moyens de lutte contre l’incendie y compris la terre. L’eau est 
néanmoins nécessaire pour lutter contre une extension de l’incendie et pour refroidir les 
déchets. Il peut être nécessaire d’extraire des foyers souterrains du massif de déchets avec des 
engins de travaux publics, manœuvre extrêmement périlleuse. 

 

L’arrêté d’autorisation de la décharge du 28 juin 1974 interdisait bien sûr le brûlage des 
déchets et faisait obligation au SYMCTOM d’installer un « poteau d’incendie normalisé ». 
Dans son compte rendu technique de l’exécution du contrat avec la CGSP en 1999 la DAF 
relève : « moyens de défense contre l’incendie inexistants malgré l’arrêté de 1974 : nécessité 
absolue d’aménager la défense incendie sur le site ». Une délibération du comité syndical du 
24 septembre 1999 décide de saisir le maire de Baillif de l’urgence de créer les conditions 
d’amélioration de la desserte en eau avec l’installation d’un poteau d’incendie normalisé et de 
solliciter la DAF pour lancer un appel d’offre à cette fin. Le marché sera passé en 2001. Mais 
la borne d’incendie installée a un débit insuffisant. De plus, reliée au réseau d’eau potable, et 
non au réseau d’irrigation agricole qui offre pourtant une eau moins chère, son utilisation 
prive d’eau potable la moitié de la population de Baillif. 

 

Les incendies sont récurrents sur le site, même si dans un courrier au SYMCTOM du 4 juin 
2002, NICOLLIN observe que : « depuis que compactage et régalage sont faits dans les 
casiers nous n’avons subi aucun début de fort incendie », mais le répit sera de courte durée : 
 

- « l’année 2003 a vu l’accumulation d’incendie. Le SYMCTOM ne possédant pas sur 
place le matériel adapté pour lutter contre les feux, cela se traduit par une extension 
très rapide des foyers. Nous rappelons d’autre part, qu’une borne à incendie 
opérationnelle est indispensable sur le site » (compte-rendu NICOLLIN 2003),  
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- idem pour les 2 années suivantes. En 2004, NICOLLIN indique que les décaissements 
de déchets liés au terrassement de l’usine en construction (cf infra) provoquent des 
incendies et que la création du casier encombrants limite(ra) les incendies ;   

 

Un incendie se déclare dans l’après-midi du 8 mars 2006. Le maire de Baillif prend alors un 
arrêté interdisant le transport d’ordures ménagères sur le territoire de sa commune ainsi que 
l’accès au CET. L’exploitant se tourne vers le SYMCTOM pour obtenir des instructions et 
des moyens supplémentaires. Il indique n’avoir reçu aucune réponse avant le 15 mars où se 
tient une réunion du comité syndical. 

 

Le 16 mars, considérant « l’absence de mesures prises permettant de combattre efficacement 
les incendies » et « face à cette carence manifeste de l’exploitant » le préfet met en demeure 
le SYMCTOM de se conformer dans les 3 jours aux prescriptions de l’article 2 de l’arrêté du 
28 juin 1974 selon lequel « tout incendie devra être rapidement combattu ». 

 

Dans son compte-rendu pour 2006, NICOLLIN ANTILLES écrit : « Il est regrettable que des 
positions politiques contrarient la gestion du CET. L’incendie du mois de mars n’était au 
départ pas plus important que certains ; celui-ci s’est développé en raison de la longueur des 
délais d’intervention, environ une semaine (…) Il est regrettable que notre société subisse ces 
évènements dus à la non-conformité du site depuis 40 ans (…) ».  

 

Cet incendie rend manifeste les carences du SYMCTOM à disposer d’une quantité suffisante 
de terre pour respecter les préconisations de l’arrêté de 1997. Les déchets ne sont pas 
régulièrement couverts, ce qui favorise les incendies notamment en période de sécheresse (la 
délibération du comité syndical du 15 mars 2006 note que le 8 mars était « une journée 
particulièrement chaude ») et l’absence de terre disponible sur le site ne permet pas de faire 
face à un incendie important qui ne peut donc que s’étendre. Mais, pour la direction du 
SYMCTOM, le séchage des déchets au soleil diminue la production de lixiviats et désinfecte 
les déchets, l’arrêté de 1997 n’étant pas adapté sur ce point, comme sur d’autres selon elle, 
aux conditions tropicales.  

 

Enfin, il apparaît que les incendies ont constitué une méthode d’incinération peu coûteuse, 
mais très dangereuse et proscrite par la réglementation, permettant de préserver les capacités 
d’absorption du site. L’étude biogaz du 24 juillet 2006 réalisée par Solagro mentionne que 
pour la zone 4, parcelle AH 132, des brûlages ont été réalisés et indique dans une rubrique  
« mode d’exploitation du site » pour 2003-2007 « compactage + brûlage ». Le rapport de 
l’inspecteur des installations classées du 29 avril 2008 constate également une pratique de 
brûlage de déchets verts dans l’enceinte et la pratique de récupération et de brûlage de déchets 
métalliques (gaines électriques) « l’exploitant nous a confirmé ces pratiques sans pouvoir 
nous faire connaître l’auteur de ces faits ».  
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La multiplication des incendies sur le site de Baillif est la conséquence de 
l’impéritie des dirigeants du SYMCTOM qui n’ont pas été capables de 
mettre en place un système efficace de prévention et de lutte sur la 
décharge. De plus, il a été recouru au « brûlage », pratique archaïque et 
proscrite par la réglementation, notamment en raison de ses dangers pour 
l’environnement et la population. 

 

 

B / L’ABSENCE DE REELLE VOLONTE DU SYMCTOM DE SE 
CONFORMER AUX REGLES EN VIGUEUR  
 

1) Le marché de service pour la gestion de la décharge n’a pas permis sa 
mise aux normes 

 

Au cours de l’exécution du premier marché confié à NICOLLIN ANTILLES, lors d’une 
réunion tenue en janvier 2002, le directeur du SYMCTOM, celui de NICOLLIN ANTILLES, 
accompagné d’un ingénieur venu de sa maison mère, et un représentant de la DAF constatent 
qu’ « il s’avère qu’aucune des directives fixées par l’arrêté du 9 septembre 1997 n’est 
respectée. En effet, depuis de nombreuses années : 

- aucun casier ni a fortiori d’alvéoles n’ont été délimitées 9 ; 

- aucune information préalable et demande d’autorisation concernant les déchets ; 

- aucune barrière de sécurité active assurant l’indépendance hydraulique, drainage et 
collecte des lixiviats n’a été créée ; 

- aucun fossé extérieur de collecte ne ceinture l’installation de stockage sur tout son 
périmètre ; 

- les eaux de ruissellement intérieures au site ne sont pas canalisées ». 

 
Selon un procès-verbal contradictoire du 15 mai 2002, NICOLLIN avait réalisé durant le 
premier marché 10 : 
- le régalage de la façade côté mer,  
- l’agrandissement de la façade Nord,  
- le busage du site, 
- un bassin de décantation.  
 

Dans son offre de 2002, la société NICOLLIN ANTILLES complète et détaille ces 
propositions. Le 23 mars 2003, elle informe le SYMCTOM qu’elle tient à sa disposition un 
montant de 138.964 € de factures à raison : 

- de la suppression de la falaise d’ordures côté mer, 
- de l’installation d’une barrière de sécurité sur le quai, 

                                                 
9  Si un avenant du 29 décembre 1999 au marché conclu entre la SYMCTOM et la CGSP mentionne 
les casiers, cette technique n’avait pas réellement été mise en oeuvre. 
 
10 La comptabilité d’engagement du SYMCTOM fait apparaître une facture NICOLLIN n° 752002013 
du 22 février 2002 d’un montant de 43.313,20 € pour « mise en conformité du site ». 
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- de la création d’un bassin de décantation des eaux usées, 
- de la création d’un casier de stockage d’ordures ménagères, 
- de la construction d’une plate-forme, 
- de la création d’un casier « encombrants ». 

 
Le nouvel exploitant a proposé de réserver un casier aux encombrants, ce qui est conforme à 
l’arrêté de 1997. En effet, à Baillif, les « encombrants » n’étaient pas séparés du reste des 
déchets. Leur présence avait pour effet de favoriser les incendies en permettant une 
circulation d’air (comburant) dans le massif de déchets (et un risque d’explosions localisées 
en raison de la présence de gaz dans certains d’entre eux tels que les réfrigérateurs). Mais elle 
a l’avantage de favoriser la stabilité du massif de déchets 11.  

 

Une lettre du 2 février 2004 a donc passé commande à NICOLLIN ANTILLES d’un casier 
« encombrants » de 40 x 20 x 8 mètres à l’endroit de la parcelle AH 135 où des encombrants 
étaient enfouis. Cette prestation a donné lieu à une facture du 29 février 2004 d’un montant de 
45.515,75 € mandatée le 9 mars 2004 et payée le 16 avril 2004.  

 

Une autre facture NICOLLIN ANTILLES du 31 décembre 2004 a également pour objet la 
création d’un casier pour encombrants, cette fois-ci pour un montant de 95.565 €. Elle a été 
mandatée le 31 janvier 2006 et payée le 8 mars 2006. Aucune lettre de commande de cette 
prestation n’a pu être produite ni par NICOLLIN, ni par le SYMCTOM.  

 

Les réalisations du programme de l’exploitant s’arrêtent là sachant que : 

- le second casier « encombrants » n’a jamais été exploité, il est d’ailleurs impropre de 
parler de « casier » en l’absence des dispositifs prévus par l’arrêté de 1997 : les casiers 
en cause ne sont que de simples excavations ; 

- le bassin de décantation est introuvable : selon NICOLLIN, il a été détruit lors des 
travaux de l’usine en 2004 ; 

- le plan d’exploitation annuel de l’installation prévu par l’article 29 de l’arrêté de 1997  
n’a jamais été établi : pour NICOLLIN, ce sont les développements précités de l’offre 
de 2002 qui en tiennent lieu. 

 

En fait, les intentions affichées dans l’acte d’engagement de NICOLLIN ne sont pas reprises 
dans le chiffrage de l’offre. Seules des prestations de service supplémentaires en font l’objet 
(tournées vers les centres de transfert par exemple). Aucune disposition du cahier des charges 
ne régit d’éventuelles prestations complémentaires de travaux. 

 

Dans ces échanges avec le SYMCTOM, NICOLLIN continue de se référer (courrier du 23 
mars 2003) aux articles 9 et 10 du cahier des charges de 2001 mais ceux-ci ne figurent plus 
dans celui de 2002. Au contraire, le SYMCTOM s’appuie sur des dispositions du cahier des 

                                                 
11  Le rapport de 2002 note p. 40 « (…) Cependant, on observe dans le talus existant un grand nombre de dépôts de 
ferrailles de tailles variables retenant les dépôts qui les surplombent ». Lors de la séance du conseil syndical du 9 
juillet 2001, le maire d’une des communes membres explique « que les encombrants, carcasses de voitures peuvent 
servir de matériaux de comblement et de consolidation des sols comme cela est fait [dans sa commune] ». 
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charges en vigueur12, par exemple pour tenter d’obtenir de son prestataire les études eaux et 
incendie.  

 

Mais NICOLLIN estime que le SYMCTOM étant le titulaire de l’autorisation d’exploiter, 
c’est lui qui est responsable du traitement des eaux usées et du biogaz. Il invoque également 
la passivité du syndicat. Dans une note du 15 mars 2006 13 intitulée « commentaire de la 
société NICOLLIN sur l’application du cahier des charges » NICOLLIN indique que « la 
gestion des eaux est faite, vous nous avez donné l’ordre d’exécution mais nous attendons 
votre ordre d’exécution pour la gestion des bio-gaz » et évoque des courriers adressés sur ce 
point au SYMCTOM les 17 avril 2002, 4 juin 2002, 30 septembre 2003, 16 février 2004, 21 
juin 2004, restés sans réponse, un procès-verbal du 11 mai 2004 et un courrier du 20 janvier 
2005 qui débouche sur une « réunion sans décision ». Dans son courrier du 4 juin 2002, la 
société précise : « s’agissant des biogaz, nous attendons votre décision sachant que la pose de 
cheminées occasionnerait de fortes dépenses (forage 25 à 30 mètres), il existe des entreprises 
spécialisées, vous vous étiez engagé à nous apporter une réponse avant le début de ce 
marché ».  

 

Pour sa part, le SYMCTOM indique que le gestionnaire n’a rien voulu entreprendre au motif 
qu’il n’était pas payé et le président BARLAGNE admet que les retards de paiement ne 
permettaient pas d’être écouté du prestataire.  

 

Selon les clauses du contrat, le SYMCTOM a cherché à faire assurer par le 
gestionnaire la mise en conformité de la décharge. Ce dernier n’a pas tenu 
ses engagements dans un contexte marqué par l’apathie du syndicat et les 
difficultés d’exécution financière du contrat. Le marché de services n’était 
de plus pas l’instrument adéquat pour réaliser la mise aux normes de 
l’installation qui relève de marchés de travaux et d’équipement. Le syndicat 
n’a cherché qu’à éluder les investissements nécessaires et ne s’est pas doté 
des capacités techniques ni en interne, ni en externe, (le marché ne 
prévoyant plus le contrôle technique de la DAF, un autre prestataire aurait 
pu être recherché) lui permettant de cadrer le gestionnaire du site et de 
vérifier l’observation des prescriptions de l’arrêté de 1997.  

                                                 
12 Article 3 alinéa 3 : « Il appartient à l’exploitant de faire des propositions à la collectivité pour la mise aux normes du 
site selon la réglementation en vigueur à la signature du contrat et de suivre toute nouvelle réglementation en ce domaine, celle-
ci devant faire l’objet d’une convention » et article 5 « L’exploitant s’engage à respecter les textes de loi en ce qui concerne les 
contrôles des eaux et du bio-gaz, tant sur le site actuellement en exploitation que sur tout nouveau site, ainsi que le suivi des 
rejets sur tout nouveau site ». 
13  Période de l’incendie sur la décharge où les relations sont devenues très tendues entre les deux 
parties. 
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2) La passivité du SYMCTOM face aux mises en demeure de l’inspection 
des installations classées 
 

Une délibération du comité syndical du 24 septembre 1999 relative à la mise en sécurité du 
CET vise une étude du bureau ANTEA14 et décide de faire faire une étude technique sur la 
réhabilitation de la décharge. Cette délibération demeurera sans suite jusqu’en mars 2002 où 
est remise au SYMCTOM une « étude de faisabilité relative à la mise en sécurité et à 
l’extension de la décharge existante »15. Ce rapport constate que la décharge ne satisfait pas 
aux exigences de l’arrêté du 9 septembre 1997.  

 

Le 27 octobre 2005, le comité syndical du SYMCTOM approuve le marché passé avec la 
SARL CARAIBES ENVIRONNEMENT lui confiant l’étude de mise en conformité du CET 
de Baillif . 

 

CARAIBES ENVIRONNEMENT rend un rapport intermédiaire en date du 24 avril 2006 qui 
relève encore une fois la non-conformité de la décharge à l’arrêté de 1997. Au vu de ce 
document et d’un nouveau rapport de l’inspecteur des installations classées, le préfet prendra 
un arrêté du 7 juin 2006 qui va mettre à jour les prescriptions de l’arrêté du 28 juin 1974. 

 

La poursuite de l’exploitation n’est autorisée que dans un casier de stockage situé au Nord-
Ouest du site (parcelle AH 95) de 5100 m² pour une durée de 12 mois et conformément à une 
annexe 1 de l’arrêté qui reprend et détaille point par point les prescriptions de l’arrêté de 
1997.  Il est de plus enjoint à l’exploitant : 

 dans un délai de 3 mois la mise en place (article 3) : 

o d’une protection visuelle et d’une clôture complète du site,  

o de fossés pour limiter l’impact du ruissellement d’eau depuis et sur le site, 

o d’un dispositif de surveillance des eaux souterraines par l’implantation de 
piézomètres, 

o d’un dispositif de collecte et de traitement des biogaz ; 

 dans un délai de 12 mois (article 3) : 

o le re-profilage et la stabilisation du dôme de déchets avec mise en place d’un 
chemin d’accès, 

o l’intégration paysagère du site ; 

                                                 
14 Rapport SAUR international « étude de stabilité et de la mise en sécurité de la décharge de Baillif » daté de janvier 
1998 et soulignant les problèmes de stabilité du massif de déchets et proposant l’édification d’un mur de 
soutènement. Des références à des études plus anciennes sont faites : DDE et SEMINAG 1995-1996 
« impact environnemental de la décharge de Baillif sur le milieu marin ». 
15  Cette étude a été réalisée par le CETE APAVE Sud (bureau de Marseille) et le bureau d’études berlinois 
TAU assistés du cabinet Alain Negroni pour les relevés géométriques et du laboratoire GEOMAT Antilles 
pour les essais géotechniques. Une autre étude a été réalisée, celle du bureau d’études A4 Environnement 
« étude de réhabilitation du CET de Baillif » 2003-2004, Etudes géotechniques pour le projet 
d’incinérateur. 
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 d’adopter des mesures de fin d’exploitation et de planifier des travaux de réhabilitation du 
site à l’expiration de la période de 12 mois (article 4); 

de constituer dans un délai de 6 mois des garanties financières en application de l’article L. 
516-1 du code de l’environnement 16 (article 5) ;  

 de proposer dans un délai de 6 mois un projet définissant les servitudes d’utilité publique à 
instituer sur tout ou partie de l’installation (article 6) 

 de produire un rapport d’étape sur l’avancée de ces travaux dans un délai de 6 mois (article 
7). 
 

Après cet arrêté : 

- une clôture du site est réalisée mais seulement le long de la route nationale, la direction du 
SYMCTOM estimant que, pour le reste, le relief rend tout à la fois l’accès au site et les 
travaux difficiles ; 

- l’étude biogaz est engagée et sera remise le 15 décembre 2006 ; 

- le piézomètre amont est posé mais un propriétaire riverain interdisant le passage sur ses 
parcelles AH 93 et AH 94, qui permettent l’accès des engins en contrebas de la décharge 
par un chemin, les 2 piézomètres aval ne le sont pas.  

- un arrêté du préfet en date du 21 août 2006 autorise le président du SYMCTOM à faire 
pénétrer des engins sur la propriété de ce riverain. M. BARLAGNE dit avoir subi une 
forte opposition de la part de ce riverain qui depuis ses parcelles surveillait les travaux et 
mettait en joue avec son arme tous ceux qui approchaient. Le président du SYMCTOM a 
décidé de ne pas demander au préfet le concours de la force publique pour faire exécuter 
l’arrêté. 

 

Devant l’insuffisance de ces réalisations, le préfet prend un nouvel arrêté de mise en demeure 
le 19 octobre 2006. Une nouvelle inspection du 15 décembre 2006 constate qu’une 
canalisation est en cours d’installation le long de la route nationale pour collecter les eaux de 
ruissellement mais elle est jugée mal configurée. L’inspecteur des installations classées 
propose au préfet, pour garantir la réalisation des travaux de court terme, d’engager une 
procédure de consignation d’une somme de 110.000 € prévue par l’article L.514-1 du code de 
l’environnement. Un arrêté en ce sens est pris le 11 janvier 2007. Il ne sera pas mis à 
exécution. Une lettre du président BARLAGNE a demandé de surseoir à son application « en 
raison de la situation financière particulièrement délicate du syndicat ».  

 

Le 12 mars 2007, l’inspecteur des installations classées constate que la première alvéole du 
casier dont l’exploitation a été autorisée est presque comblée et que le système de 
récupération des lixiviats et la couche argileuse pour permettre son indépendance hydraulique 
ont été installés. Il autorise donc le début d’exploitation du casier. Ce casier a été implanté en 
                                                 
16  Selon cet article : « (…) Ces garanties sont destinées à assurer, suivant la nature des 
dangers ou inconvénients de chaque catégorie d'installations, la surveillance du site et le 
maintien en sécurité de l'installation, les interventions éventuelles en cas d'accident avant ou 
après la fermeture, et la remise en état après fermeture. Elles ne couvrent pas les 
indemnisations dues par l'exploitant aux tiers qui pourraient subir un préjudice par fait de 
pollution ou d'accident causé par l'installation (…) Sans préjudice de la procédure d'amende 
administrative prévue à l'article L. 541-26, les manquements aux obligations de garanties 
financières donnent lieu à l'application de la procédure de consignation prévue à l'article L. 
514-1, indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées ». 
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creusant le massif de déchet, ce qui est un non sens technique reconnu officieusement par tous 
les acteurs mais il était nécessaire pour satisfaire le collectif de riverains et la mairie de 
Baillif qui menaçaient de bloquer le site : jamais un casier conforme à la réglementation 
n’aura donc été exploité sur le site de Baillif. 

 

Pour le reste, l’inaction du SYMCTOM lui vaut une nouvelle mise en demeure par arrêté du 
29 mars 2007 portant sur la production : 

- d’un document attestant de la réalisation des garanties financières ; 

- du projet définissant les servitudes d’utilité publique à instituer sur tout ou partie de 
l’installation ; 

- du rapport d’étape sur l’avancement des travaux demandés. 

Aucun de ces documents ne sera fourni. 

 

S’agissant de la constitution de garanties financières, le SYMCTOM produira une attestation 
de dépôt d’une demande de souscription de caution financière auprès d’Assur’Plus à Basse-
Terre datée du 5 mars 2007. Pourtant cette obligation de caution financière était connue du 
syndicat comme en atteste une délibération du comité syndical en date du 31 décembre 1999 
qui décidait « de prendre toutes dispositions pour constituer les garanties financières exigées 
par la loi tant pour le CET que pour son extension future et donn(ait) mandat au président 
pour lancer la procédure administrative de consultation auprès d’établissements de crédit et 
d’entreprises d’assurances ». Cette délibération n’avait donc jamais eu de suite. 

 

 Telle était dont la situation le 8 juin 2007 à l’expiration de la période d’exploitation autorisée 
par l’arrêté du 7 juin 2006. L’exploitation de la décharge va cependant se poursuivre tout 
l’été. Le 18 septembre 2007, un collectif de riverains bloque l’accès à la décharge. 

 

Plusieurs études et inspections avaient identifié depuis longtemps les 
manquements aux règles d’exploitation et de sécurité de la décharge. La 
Chambre ne peut que constater la passivité du SYMCTOM face aux mises 
en demeure de se conformer à la réglementation.  

 

Par ailleurs, reprenant une préconisation du conseil départemental 
d’hygiène, le président BARLAGNE a demandé le 8 juin 2006 la création 
d’une CLIS (commission locale d’information et de surveillance) prévue par 
l’article L.125-1 du code de l’environnement. En juin 2008, au moment de la 
fermeture de la décharge, elle n’était toujours pas constituée. Elle aurait pu 
être un instrument utile de concertation permettant d’éviter des blocages 
conflictuels. 
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C / …MEME APRES LA RESOLUTION DE BAIE MAHAULT 
 

Pour sortir de la crise, les élus de la Guadeloupe, réunis à l’initiative des exécutifs du conseil 
régional et du conseil général à Baie-Mahault le 26 septembre 2007, ont adopté une résolution 
(cf ANNEXE 2) prévoyant : 

- une acceptation du SICTOM de l’Agglomération pointoise de recevoir au CET de la 
Gabarre, une partie des déchets du SYMCTOM en contrepartie de la réouverture 
provisoire de la décharge de Baillif, le surcoût éventuel du transport des déchets devant 
faire l’objet d’un accompagnement financier de la Région et du Département, le 
SYMCTOM devant également réactiver le centre de transfert de Capesterre ; 

- l’engagement de la Région et du Département sur une participation au financement des 
« travaux d’urgence de réhabilitation » de la décharge prévus à l’article 3 de l’arrêté 
préfectoral du 7 juin 2006 et le cofinancement des process permettant l’amélioration de 
la gestion du site ; 

- l’engagement de la commune de Baillif à délibérer sur le principe de la réouverture 
provisoire de la décharge pour 8 mois, le Département et la Région prenant en charge  
les travaux de remise en état de fonctionnement du site ; 

- une demande au préfet de modifier l’article 2 de l’arrêté du 7 juin 2006 pour prolonger 
l’exploitation du CET de Baillif de 12 mois ; 

- la mise en œuvre d’initiatives pour favoriser la création du CSDU de Sainte-Rose avec, 
en amont, l’accompagnement des communes pour la mise en place du tri sélectif ; 

- le lancement immédiat d’études pour l’implantation de CSDU supplémentaires 
notamment en sud Basse Terre (sous l’égide du SYMCTOM) et en région centre (sous 
l’égide du SICTOM). 

 

Il est créé un comité de suivi (Région, Département, association des maires, communautés de 
communes, SICTOM et SYMCTOM) qui se réunira les 28 septembre, 5 et 29 octobre 2007 et 
2 mai 2008.  

Par délibération du 4 octobre 2007, le comité syndical du SYMCTOM a approuvé la 
résolution mais : 

- a émis une réserve sur la question des CSDU en souhaitant qu’elle fasse l’objet d’une 
réunion spécifique ; 

- fait part de son inquiétude quant au financement de la mise en place du tri sélectif ; 

- et demandé que soient pris en compte dans l’accompagnement financier du 
Département et de la Région les surcoûts de transport vers La Gabarre et de 
désinfection des lieux où étaient déposées les ordures. 

 

Le SYMCTOM a produit le 9 octobre 2007 une étude préliminaire effectuée par le bureau 
d’étude ANTEA missionné par la Région démontrant que le site conservait des capacités de 
stockage. Aussi, un arrêté préfectoral du même jour va prolonger le délai d’exploitation 
jusqu’au 10 novembre 2007 et prescrire une étude complémentaire. Le rapport définitif 
d’ANTEA faisant état d’une capacité supplémentaire de 30.000 m3, soit environ 8 mois 
d’exploitation, un nouvel arrêté du 22 octobre 2007 proroge l’autorisation d’exploiter pour 
cette durée. 
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1) Les travaux d’urgence n’ont pas entraîné une amélioration de la 
qualité du traitement des déchets reçus à Baillif  
 

Par délibérations du 11 octobre 2007, le comité syndical a autorisé la Région et le 
Département 17 à effectuer des travaux d’urgence et en a donné la maîtrise d’ouvrage déléguée 
à la Région.  

 

Au visa de délibérations du 27 septembre 2007, pour le Conseil régional, et du 26 octobre 
2007, pour le Conseil général, une convention tripartite a été signée. Son article 3 stipule : 
« Les collectivités régionale et départementale garantissent le financement et la réalisation 
sur la base des recommandations du bureau d’études ANTEA, des travaux d’urgence 
suivants, nécessaires à la remise en état du fonctionnement du CET de Baillif : 

a) diagnostic et propositions de travaux d’urgence en vue de la remise en exploitation de 
la décharge de Baillif ; 

b) nature des travaux : 

- création d’une piste d’accès et d’une aire de retournement pour les bennes à ordures ; 

- remodelage du casier et recouvrement des déchets ; 

- traitement des eaux pluviales ; 

- mise en place de systèmes de gestion des biogaz et des lixiviats ; 

c) conduite et suivi du chantier ».  

 

Le montant des travaux est fixé à 263.600 € pris en charge à parité par la Région et le 
Département. La Région a fait appel à la SOCIETE VERDE pour une mission de suivi des 
travaux d’urgence et d’assistance technique au SYMCTOM durant la période de prolongation. 
Elle a confié la réalisation de ces travaux aux sociétés EDT et GETELEC. 

 

Suite à leur visite du site le 29 avril 2008 en présence d’un représentant de la SOCIETE 
NICOLLIN, les inspecteurs des installations classées constatent dans leur rapport du même 
jour qu’ « aucune des dispositions techniques prévues par le rapport de remise en 
exploitation de la décharge du 17 octobre 2007 qui avait servi de base à la prise de l’arrêté 
du 22 octobre 2007 n’a été respectée : 

- casier divisé en 3 alvéoles qui seront exploitées successivement : non réalisé, les déchets 
sont étalés sur toute la zone de stockage (…); 

- création d’une piste d’accès permettant l’acheminement des camions vers l’alvéole Est : 
cette piste d’accès a été réalisée mais n’a, aux dires de l’exploitant, jamais été utilisée. 
L’acheminement des camions a toujours été organisé au travers du massif de déchets ; 

                                                 
17 L’article L. 2224-13 du CGCT prévoit que le traitement des déchets ménagers par les communes est 
assuré « éventuellement en liaison avec les départements et les régions » et son article L. 4111-2 que : « Les régions 
peuvent passer des conventions avec l'Etat, ou avec d'autres collectivités territoriales ou leurs groupements, pour mener avec 
eux des actions de leur compétence ». 
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- dispositif de gestion des eaux pluviales : réalisé mais inadapté et inefficace 18 ; 

- mise en place d’une étanchéité de couverture des alvéoles par géomembrane : non 
réalisé ; 

- pose de drains de collecte des biogaz et leur traitement par biofiltre : non réalisée : 

- réalisation d’un puits de collecte au point bas de la zone d’exploitation alimenté par un 
drain collecteur placé au pied de la digue aval : un puits de collecte a certes été réalisé 
mais au milieu du massif de déchets et non en aval. Il est totalement inaccessible et de 
toute façon, aux dires de l’exploitant, il ne permet de recueillir aucun lixiviat. Il n’est 
vraisemblablement pas raccordé à des drains ; 

- récupération des lixiviats par pompage et transfert dans des cuves de stockage via des 
conduites PEHD: non réalisé. Le dispositif n’est équipé ni de pompe, ni de cuves de 
stockage, ni de conduites PEHD ». 

Les inspecteurs constatent également que rien n’a évolué au regard des autres exigences qui 
figuraient dans les arrêtés préfectoraux (toujours pas de clôture complète du site, de limitation 
de l’impact visuel et olfactif, absence de reprofilage du dôme de déchets et d’intégration 
paysagère, abords de la zone d’exploitation non nettoyés). 

 

En réponse aux observations provisoires de la Chambre, la Région Guadeloupe fait valoir que 
compte tenu du coût d’une géomembrane, des délais d’approvisionnement et de la durée 
résiduelle d’exploitation du site, il a été décidé d’y renoncer au profit d’un nivellement des 
déchets en forme de pente, solution techniquement valable dans la perspective d’une 
opération de réhabilitation définitive. Selon elle, en l’absence de géomembrane (donc 
d’étanchéité satisfaisante), le dispositif de collecte des biogaz, qui n’aurait été que provisoire, 
ne se justifiait plus. Enfin, si un puits de collecte des biogaz a bien été installé au point bas du 
casier comme préconisé par ANTEA, seule une imperméabilisation du fond des casiers et la 
mise en place d’un réseau de drains auraient permis le captage réel des lixiviats ce qui, au 
regard du volume de déchets à reprendre, paraissait peu réaliste dans le cadre d’une 
exploitation provisoire de 8 mois. 

 

Malgré l’ambiguïté du terme « travaux d’urgence de réhabilitation » figurant 
dans la Résolution de Baie-Mahault, les travaux entrepris ne visaient pas la 
réhabilitation du site qui s’entend postérieurement à sa fermeture, mais sa 
remise en état de fonctionnement. Il apparaît cependant que des travaux 
prévus à ce titre, déclinés par la convention et repris des expertises 
préalables, n’ont finalement pas été effectués (étanchéité par 
géomembrane). Parmi les travaux réalisés, certains, selon l’inspection des 
installations classées, étaient inadaptés (puits de collecte des lixiviats, 
gestion des eaux pluviales). D’autres n’ont pas donné lieu à une utilisation 
par l’exploitant (aire de retournement pour les camions). Au total, ces 
travaux d’urgence, qui ont facilité le redémarrage de l’installation, n’ont 
nullement amélioré la qualité du traitement des déchets à Baillif au regard 
des normes applicables. 

                                                 
18 Les inspecteurs précisent que : « seule la partie Est du site (contre la RN2) est protégée par 
l’existence d’un ancien fossé qui ne joue pas son rôle de récupération et de transfert des eaux de 
ruissellement extérieur car il est perméable (confirmation faite auprès de l’exploitant) et présence d’un 
regard totalement inefficace, car situé à l’amont du dispositif. Aucun dispositif de récupération du 
ruissellement intérieur n’a été réalisé. Aucun dispositif de surveillance des rejets n’a été mis en 
place ». 
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2) Les transferts de déchets vers la Gabarre sont coûteux mais voués à 
se prolonger 
 

Outre les frais de transports entre les centres de transfert et le CET, le syndicat a dû financer 
le transfert des déchets vers le CET de la Gabarre, exploité par le SICTOM de 
l’agglomération pointoise, durant les périodes de fermeture du CET de Baillif selon les 
modalités  suivantes : 

- remboursement aux communes assurant le transport de leurs déchets en régie vers la 
Gabarre (les communes émettent des titres de perception sur le SYMCTOM) ; 

- prise en charge des factures des prestataires des communes qui assurent ces transports 
lorsqu’elles ne l’assurent pas en régie ; 

- paiement au SICTOM de la redevance de mise en décharge, de la TGAP 
correspondantes aux quantités de déchets dépotées ainsi que des frais supplémentaires 
occasionnés à cet organisme (achats de terre, locations d’engins). 

 

Selon les périodes de crise, le SYMCTOM a pu bénéficier du concours d’autres financeurs.  

 

a) Sur la période de mai à septembre 2006  

 

Cette première période correspond à la fermeture de la décharge suite aux incendies de mars 
2006. Le coût de l’opération d’acheminement des déchets vers La Gabarre peut être évalué à au 
moins 450.000 € comme au tableau ci-après, sachant que les données fournies par le SYMCTOM 
sont incomplètes. L’Etat les a cofinancés à hauteur de 115.000 € par une subvention sur des 
crédits FIDOM, hors contrat de plan.  

 

Surcoût transfert du 21 mars au 13 mai 2006 
(€) transport SICTOM total 
CCSBT     46 001   ?  
Capesterre B-E     58 203   ?  
Bouillante     11 440   ?  
Trois-Rivières ? ?  
Pointe Noire     11 440   ?  
Vieux-Fort      1 800   ?  
Vieux-Habitants      5 400   ?  
Encombrants      8 400    ?  
Autres     52 680   ?  
Total   195 364    252 991   448 355  

 

 

b) Sur la période de septembre 2007 à juin 2008  

 
Les déchets des membres du SYMCTOM sont acheminés vers la Gabarre du 17 septembre 
jusqu’au 30 novembre 2007. Au-delà de cette date, les déchets de Capesterre, Trois-Rivières, 
Bouillante et Pointe-Noire ont continué à être dépotés à La Gabarre.  
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Selon le point 1 de la résolution de Baie-Mahault, le SICTOM de l’agglomération pointoise 
acceptait le traitement d’une partie des déchets en provenance du SYMCTOM en contrepartie 
de la réouverture provisoire de la décharge de Baillif. Il prévoyait que « le surcoût éventuel du 
transports des déchets vers la décharge de La Gabarre ainsi que les projets d’aménagement 
du site feront l’objet d’un accompagnement financier des collectivités régionales et 
départementales ». La période retenue pour cet accompagnement financier débute le 26 
septembre 2007 mais se prolonge jusqu’au 31 janvier 2008. 

 

S’agissant du Conseil régional, la convention signée avec le SYMCTOM le 23 juin 2008 n’a 
pas limité son objet « à la prise en charge des surcoûts liés au transport des déchets » mais y 
inclut le « coût traitement induits par cette évacuation des déchets vers la décharge de La 
Gabarre ». Ainsi, par délibérations du 29 avril 2008, sa commission permanente a approuvé 
la « prise en charge à hauteur de 25% du surcoût du transport des déchets du sud Basse-
Terre vers la décharge de la Gabarre ainsi que du coût de traitement de ces déchets » et 
attribué 2 subventions au SYMCTOM, l’une de 86.960 € pour la période du 26 septembre au 
30 novembre 2007 et l’autre de 57.946 € pour la période du 1er décembre 2007 au 31 janvier 
2008 soit un total de 144.906 €. Ces 2 subventions ont été mandatées. 

 

S’agissant du Conseil général, dans sa réponse du 31 mars 2009 aux observations provisoires 
de la Chambre, il indique n’avoir pas pu déterminer le montant exact de sa participation 
financière dans la mesure où le SYMCTOM lui a notifié un montant de 144.903,58 € pour la 
période du 26 septembre 2007 au 31 janvier 2008 calculé sur le coût global du transport et du 
traitement des déchets vers La Gabarre alors que le Département ne s’est engagé que sur les 
frais supplémentaires. C’est pourquoi le Département reste en attente de la communication 
« desdits frais (surcoûts) pour la période considérée ».     

 

Sur cette deuxième période, les données communiquées par le SYMCTOM sont les 
suivantes : 

Période 
du 17/09 au 
30/11/2007 décembre 2007 janvier 2008 Total 

Surcoût € transport SICTOM transport SICTOM transport SICTOM  
CCSBT   33 316        42 846              -                -              -               -          76 162   
CBE     7 308        72 479       3 234      31 376      3 444    31 327       149 168   
Bouillante     7 224        18 172       4 872      10 830      5 376    11 488         57 961   
Trois-Rivières   14 508        25 914       8 184      12 295    11 532    14 317         86 750   
Pointe noire     1 638        16 516         966        6 952       1 176      8 889         36 137   
Vieux-Fort     1 380             889              -                -              -               -           2 269   
Vieux-
Habitants     5 490          4 419              -                -              -               -           9 909   
Encombrants             -       104 074             -       65 518   ?     169 592   
Total   70 864       285 307    17 256    126 971    21 528    66 021       587 948   
 

Les données communiquées par le SYMCTOM s’arrêtent en janvier 2008. Les rubriques 
« autres » et « encombrants » ont été fusionnées et les données les concernant sont 
incomplètes. 
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c) A partir de juin 2008, date de la fermeture de la décharge de Baillif  

 
Les déchets de la CCSBT, de Vieux-Fort et de Vieux-Habitants reprennent le chemin de la 
décharge de la Gabarre où toutes les communes du SYMCTOM dépotent dorénavant.  

 

La convention d’apport et d’accueil des ordures ménagères sur le CET de La Gabarre, signée 
entre le SYMCTOM et le SICTOM, estime le tonnage mensuel à recevoir à 3697 tonnes. Le 
coût de traitement à la tonne facturé par le SICTOM sera de 57,03 € dont 10,03 € de TGAP. 
Le coût annuel pour le traitement serait par conséquent de 2.530.079 €. A ce montant doivent 
s’ajouter le surcoût de frais de transport de l’ordre de 35.000 € mensuels (420.000 € annuels) 
à financer par le SYMCTOM selon les indications orales données par sa direction.  

 

Synthèse EXPLOITATION 

 
La décharge de Baillif a été exploitée en méconnaissance des normes en 
vigueur. Le recours à des méthodes de traitement des déchets archaïques 
voire prohibées y a été fréquent. Durant la période sous revue, le 
SYMCTOM n’a pas manifesté une réelle volonté de satisfaire à la 
réglementation applicable. En dépit des sommes investies, notamment en 
fin de période d’exploitation pour des travaux d’urgence, ces graves 
carences ont perdurées. La fermeture du site de Baillif entraîne le transport 
et le traitement des déchets au CET de La Gabarre pour un coût annuel qui 
sera d’au moins 3 M€. 
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IV / LE COUT DE TRAITEMENT DES DECHETS PAR LE 
SYMCTOM   
 

 

La détermination du coût du traitement des déchets ménagers par le SYMCTOM est rendue 
délicate par l’absence d’élaboration du rapport sur le prix et à la qualité du service. Le choix 
de recourir à un prestataire pour la gestion de la décharge implique d’étudier les composantes 
du coût du marché passé à cette fin et notamment sa partie sous-traitée. Cette estimation du 
coût de traitement par le SYMCTOM est également tributaire de la fiabilité des données sur 
les tonnages collectés. 

 

A / LE MARCHE DE SERVICE EST DESEQUILIBRE PAR UNE 
PRESTATION SOUS-TRAITEE 
 
L’exploitation du CET de Baillif a d’abord été confiée pour 5 mois à la SA NICOLLIN 
ANTILLES par un marché de service du 17 décembre 2001 pour un montant de 217 K€ TTC. 
Un nouveau marché est conclu le 14 mai 2002 pour une durée de 3 ans renouvelable 2 ans par 
tacite reconduction sans qu’il soit justifié de la publication d’un appel à la concurrence. Ce 
marché comporte un sous-traitant admis au paiement direct : la SARL RE’TRACT VRD. Il 
sera prolongé jusqu’au 15 janvier 2008. 
 
Au-delà de cette date, c’est un nouveau contrat qui sera signé avec NICOLLIN pour prolonger 
l’exploitation de 163 jours à un prix de 288.921 € HT jusqu’à la fermeture du site le 28 juin 
2008. Le format de ce marché sera réduit en raison : 
 

- de la réception des ordures ménagères de 5 communes uniquement ; 

- de la cessation de l’exploitation des centres de transfert ; 

- de la diminution de la masse salariale (passage de 9 à 5 agents) ; 

- du retrait de la sous-traitance (mais est facturée la location d’un bull 2 heures/jour/136 
jours pour 28.405 € soit 104 € HT / heure). 

 
Les comptes rendus financiers de NICOLLIN ANTILLES au titre de l’exécution du marché 
de 2002 prolongé ont été retranscrits dans le tableau de la page suivante et appellent plusieurs 
commentaires : 
 

1) Les clauses financières  
 
L’acte d’engagement du 14 mai 2002 porte sur un prix de 1.173.572 € HT soit 1.273.325,62 € 
avec TVA (8,5%). Dans son offre du 29 avril 2002, NICOLLIN explicite le coût 
supplémentaire HT par rapport aux contrats précédents dans la mesure où « la prestation est 
fixée selon l’arrêté de 1997 et présente donc de nouvelles contraintes et par là même des 
coûts supplémentaires » de 433.290 €, liés à l’achat de terre, à deux recrutements et à la sous-
traitance.  
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Exécution du marché Nicollin Antilles 
 

€ HT 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
 (offre)      
CA initial  984 532  984 532 984 532  984 532 
révision prix  22 891  130 893 199 268  235 400 
CA avec révision  1 007 423 1 052 268 1 115 425 1 183 800  1 219 932 
Avoirs     -98 077  -65 300 
trajets Gabarre     0  41 219 
travaux suppl./divers  7 756  48 378  126 304 
location bennes     14 740  0 
CA total    1 163 804 1 100 463  1 322 155 
Encadrement  48 251 52 130 50 100 51 478  52 765 
agent de maîtrise 54 500 0 0 52 800 54 252  55 608 
agents qualifiés 
d'exploitation  126 000 85 525 92 400 178 100 182 998  187 573 
agents de pesée 68 500 69 743 75 350 77 234 79 358  81 342 
employés qualifiés 42 000 128 287 138 600 87 700 90 112  92 364 
employés d'entretien 34 250 34 872 37 675 85 775 23 728  90 338 
remplacement congés 
payés 30 100 36 672 39 620 4 816 5 463  0 
frais divers personnel 14 335 8 447 10 000 20 000 10 000  7 500 
comité d'entreprise 0 7 000 6 690 7 858 7 500  7 500 
total main d'œuvre 
directe 369 685 418 797 452 465 564 383 504 889  574 990 
Carburant 135 500 135 318 148 850 161 260 182 840  239 882 
Lubrifiant 22 000 24 336 26 770 27 985 32 912  47 376 
MO + pièces détachées 72 000 80 291 88 560 124 770 83 614  103 550 
Pneumatiques 23 500 12 025 26 720 23 720 11 440  4 200 
Assurances 11 000 8 125 8 875 8 875 8 875  8 900 
taxes sur matériel 2 500 1 565 2 510 1 820 1 818  1 800 
matériel outillage 4 000 2 340 2 820 1 940 1 875  2 720 
total coût entretien 
matériel 270 500 264 000 305 105 350 370 323 374  408 428 
frais entretien décharge 3 050 4 150 2 750 2 940 88 375  25 800 
frais entretien centres de 
transfert 2 200 3 170 2 200 1 800 740  0 
vêtements de travail 3 000 3 920 3 250 1 800 800  1 225 
produits entretien 4 000 5 075 5 150 4 420 975  3 200 
matériel d'exploitation 0 5 400 4 000 2 760 820  2 175 
achats terre 167 750 162 820 167 960 101 400 164 645  126 830 
location camion ampliroll 0 0 0 36 975 14 740  32 020 
location bull + tracto-pelle  189 040 0 0 0 0  67 150 
contrôle bascule 0 2 150 2 150 2 150 2 150  2 150 
eau, énergie, téléphone 9 850 0 0 0 0  0 
total coût exploitation 378 890 186 685 187 460 154 245 273 245  260 550 
frais administratif et siège 74 435 66 987 50 890 26 175 26 000  26 000 
frais financiers 15 510 15 000 15 220 13 425 10 458  15 200 
impôts et taxes 22 900 21 626 17 500 6 290 3 388  3 520 
aléas et bénéfices 41 652 33 828 23 628 48 916 -40 890  33 467 
total frais généraux 154 497 137 441 107 238 94 806 -1 044  78 187 
total général 1 173 572 1 006 923 1 052 268 1 163 804 1 100 464  1 322 155 
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L’article 11 du cahier des charges stipule que la redevance « (…) sera révisée chaque année 
conformément aux règles légales et nationales définies en ce domaine précis (décharge). La 
formule de révision des prix sera établie le 1er mai 2002 en fonction des indices connus et fera 
l’objet d’une convention de facturation ». Aussi, un avenant n° 1 du 15 septembre 2003 
portant « convention de facturation » a défini le coefficient de révision du prix. Il sera 
actualisé par un avenant n°2 du 11 avril 2005. Chaque mois, un mandat au titre de la révision 
de prix, majorée elle aussi de la TVA, s’ajoute au mandat de la base mensuelle du marché. 
Deux mandats mensuels sont également effectués au profit du sous-traitant. Au total, 
l’application de la formule a conduit aux révisions suivantes : 
 
 01/07/2003 01/07/2004 01/07/2005 01/07/2006 01/07/2007 
 Titulaire :       
 montant de base      89 018        89 018       89 018       89 018         89 018    
 montant actualisation      4 140         8 110        15 560       20 474         22 094    
 total mensuel Nicollin     93 158        97 128     104 578     109 492       111 112    
  4,26% 7,67% 4,70% 1,48% 
    17,53%  
 Sous-traitant :       
 montant de base      17 092        17 092       17 092       17 092    
 montant actualisation         795         1 557         2 988         3 931     
 total mensuel Retract     17 887        18 649       20 080       21 023    
  4,26% 7,67% 4,70%  
    17,53%  
 Total mensuel marché    111 045      115 777     124 658     130 515    
  4,26% 7,67% 4,70%  
    17,53%  
 
Si les clauses financières du contrat assurent une progression importante de la rémunération 
du prestataire, il faut toutefois préciser que : 
- les intérêts de retard, qui sont pourtant de droit, ne sont pas mandatés à NICOLLIN qui ne 

les réclame pas, sauf exception (seul un mandat imputé au compte 6711 a été retrouvé) ; 
- depuis la fermeture du centre de transfert de Capesterre, NICOLLIN accorde un avoir au 

SYMCTOM qui est déduit de la base mensuelle (98.077 € en 2006 et 65.300 € en 2007) ; 
- l’acte d’engagement fondait ses prévisions sur un tonnage de 40.000 tonnes. A plusieurs 

reprises NICOLLIN, attirera l’attention du syndicat sur le fait que les tonnages entrant au 
CET se situeraient plutôt autour de 46.000 tonnes. Toutefois l’article 4 du marché selon 
lequel « toute variation du tonnage de plus 5% entraînera obligatoirement une variation 
des conditions d’exploitation sur les coûts d’utilisation du matériel et du personnel » n’a 
pas fait l’objet d’une application explicite. 

 

2) Les coûts de personnel  
 
Bien que leur part dans le coût global du marché soit restée stable (de l’ordre de 42%) , les 
charges de personnel sont passées de 420 K€ à 575 K€ entre 2003 et 2007, alors même que 
l’effectif est censé avoir diminué de 9 à 7 agents en 2006. En 2007,  la baisse de la 
rémunération est prise en compte sous forme d’avoir au bénéfice du SYMCTOM. Cette 
augmentation de 37 % s’explique par : 
 



 50

 L’impact de la clause « sociale » du marché de 200219 : l’article 5 stipulait que : « (…) 
compte tenu des difficultés de l’emploi, la collectivité demande à ce que le titulaire de ce 
marché reprenne les agents de l’actuelle entreprise aux conditions acquises à ce jour (…) ». 
Dès le 17 décembre  2001, NICOLLIN avait repris 5 des 6 agents employés antérieurement 
par la CGSP. Si l’acte d’engagement prévoyait 2 recrutements en CDI, 3 personnes seront 
recrutées en 2002, notamment pour tenir compte de l’élargissement des plages horaires 
d’ouverture de la décharge. En septembre 2003, un nouvel agent est recruté, sa rémunération 
pèsera en année pleine 2004.  
 
Inversement en 2006, les 2 agents d’entretien affectés au centre de transfert de Capesterre sont 
comptabilisés seulement sur 3,5 mois en raison de sa fermeture et basculés sur NICOLLIN 
ANTILLES exploitation collecte avec « prise en compte de leurs salaires ». En 2007, le poste 
correspondant ne diminue pas mais la rémunération à verser au titre du marché baisse après 
imputation d’un avoir au SYMCTOM. 
 

 En 2003, l’option des employés précédemment affiliés à la convention collective nationale 
des activités du déchet en faveur de la convention d’entreprise NICOLLIN, plus favorable 
aux salariés et la création d’un comité d’entreprise du fait du franchissement du seuil de 50 
salariés au niveau de la SA NICOLLIN ANTILLES.  
 

 La progression du coût horaire du SMIC qui intervient d’ailleurs dans la formule de 
révision du prix du marché. 
 

Le changement d’imputation de certains frais de personnel : en 2003 et 2004, le salaire 
du chef d’équipe sera présenté dans la rubrique « encadrement ». A partir de 2005, il figure à 
la rubrique « agent de maîtrise ». A à partir de cette même année, la fraction de la 
rémunération du dirigeant de NICOLLIN ANTILLES passe de la rubrique « frais 
administratif et siège » à la rubrique « encadrement » (+ 50 K€). 
 

 Les très nombreuses heures supplémentaires qu’effectuent les agents, notamment en 
période d’incendie.  
 
Avec la cessation de l’activité de la décharge en juin 2008, NICOLLIN ANTILLES aura 
repris dans le cadre de ses activités de collecte 3 agents. Un agent a fait valoir ses droits à la 
retraite. Les 5 autres ont été licenciés, le SYMCTOM, on l’a vu, envisageant de recruter une 
de ces personnes et de favoriser le reclassement des autres dans le cadre du marché d’entretien 
de la décharge passé avec SOFUNAG-VERDE. 

                                                 
19 Indépendamment de l’évolution des effectifs, les discontinuités entre rubriques du sous-
total main d’œuvre du tableau supra peuvent aussi s’expliquer par une ventilation différente 
des agents (par exemple entre la catégorie employés qualifiés et celle d’agent qualifiés 
d’exploitation).  
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3) Une sous-traitance inutile et abusive  
 
L’annexe n°1 à l’acte d’engagement de 2002 fait apparaître un sous-traitant admis au 
paiement direct, la SARL RE’TRACT VRD, pour une prestation 1750 heures de « location 
d’engin avec chauffeur  bull » d’un montant annuel de 189.040 € HT. Les paiements effectués 
au profit du sous-traitant, qui bénéficie de la formule de révision, ont été les suivants : 
 
(€) 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Total 
 base marché      68 368      205 104     205 104     205 104     205 104      205 104     1 093 898   
 révision marché              -         1 590       14 111       27 269       41 513        42 457        126 940   
 prestations 
supplémentaires      50 783        15 711               -       49 378               -                -        115 872   
 travaux suppl.               -               -        6 998               -                -            6 998   
 Total     119 151      222 405     219 215     288 750     246 617      247 561     1 343 709   
 

a) La SARL RE’TRACT VRD est liée à des salariés de NICOLLIN qui appartiennent à 
la même famille  

 
La SARL RETRACT VRD est une société familiale au capital de 7.622 € qui a pour objet les 
« terrassements divers et démolition ». Elle est inscrite au registre du commerce et des 
sociétés depuis le 9 juillet 2001.  

 
En réponse aux observations provisoires de la Chambre, cette SARL précise que « lorsque la 
CGSP a souhaité se retirer de l’exploitation de la décharge de Baillif, les employés affectés à 
cette prestation ont entamé, pour ne pas rester sur le carreau, une procédure de négociation 
avec le SYMCTOM, en proposant de créer entre eux une société apte à reprendre compte tenu 
de leur expérience, l’activité et poursuivre ainsi l’exploitation de la décharge 20(…) Cette 
démarche n’ayant pu aboutir, l’idée a été reprise par la famille B. et ainsi est née la SARL 
B. ».  

 

La gérante en titre de la société est Mme W. B., engagée comme secrétaire de direction par 
NICOLLIN ANTILLES en novembre 2003.  

 

M. X. B., également recruté par NICOLLIN en 2003 comme agent qualifié et affecté au CET 
de Baillif est associé de la SARL. Des cessions de parts sont intervenues notamment avec M. 
Y. B., ancien salarié de la CGSP repris par NICOLLIN en décembre 2001. M. Y. B. est le 
chef d’équipe sur le site de Baillif (agent de maîtrise). Ce dernier a représenté la SARL lors de 
l’appel d’offre pour la réalisation d’une plate-forme de prétraitement des déchets par procédé 
mécano biologique lancé par le SYMCTOM en 2007. La SARL RE’TRACT associée à 
SOFUNAG-VERDE sera retenue mais le marché n’aura pas de suite. 

 

                                                 
20 En effet, le 18 mai 2001, les 6 salariés de la CGSP affectés au CET de Baillif, dont M. Y. B. avaient écrit 
au président du SYMCTOM pour déclarer être volontaires à la reprise de l’exploitation du site sous la 
forme d’une société en cours de constitution.  
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Enfin M. Z. B. a également été recruté par NICOLLIN en 2002 comme agent qualifié et 
affecté au CET de Baillif. MM. X, Y et Z B. sont domiciliés à la même adresse que le siège 
social de la SARL.  

b) l’essentiel de l’activité de la société provient de sa prestation au CET de Baillif 
effectuée avec un matériel racheté à l’ancien exploitant 

 
En réponse aux observations provisoires de la Chambre, la SARL RE’TRACT a fourni deux 
documents permettant de déterminer la provenance du matériel mis à disposition du 
SYMCTOM dans le cadre de la prestation. Ainsi, M. Y. B. a racheté à la CGSP, ancien 
exploitant de la décharge de Baillif dont il était salarié, un bulldozer FIAT HITACHI FD 175 
n° de série 0612222 pour un montant TTC de 100.000 F. Il certifie l’avoir revendu en l’état le 
1er janvier 2002 à la SARL RE’TRACT pour la somme de 76.224,51 €. (attestation en date 
du 1er janvier 2002). La plus-value dégagée par cette revente est donc de 400.000 Francs ou 
60.980 €.   
 
De plus, le matériel en cause est celui évoqué dans la délibération du comité syndical du 9 
juillet 2001. Dans un courrier adressé au SYMCTOM le 2 août 2000, la CGSP informait le 
syndicat que son bull, tombé en panne en juin, ne serait pas réparé compte tenu du coût et de 
la livraison prochaine d’un compacteur. Jusqu’à celle-ci, et pour permettre la continuité du 
service, elle fera appel à un bull dont la location sera facturée au SYMCTOM. 
 
Enfin, la prestation de sous-traitance constitue l’essentiel de l’activité de la SARL. Dans 
l’appel d’offre de 2007 précité, elle mentionne « avoir à son actif une compétence de près de 
20 21 ans dans les travaux très spécifiques de terrassements sur massif de déchets (v. 
présentation et références dans le classeur 1ère enveloppe)». Mais dans ce classeur aucune 
référence n’est donnée par RE’TRACT ; y figure seulement une planche photographique où 
apparaît essentiellement un bull en action sur la décharge de Baillif. En rapprochant les 
chiffres d’affaire déclarés dans cet appel d’offre par RE’TRACT, d’une part, et les paiements 
du SYMCTOM à RE’TRACT (cf tableau précédant), d’autre part, on obtient : 
 

€ 2004 2005 2006 
Paiements 
SYMCTOM     219 215       288 750       246 617    
CA RE'TRACT     312 945       297 320       473 700    

%             70               97               52    
 
Cependant, selon la base de données Hyperbil, le chiffre d’affaire estimé de la société n’est 
que de 240 K€ (consultation de juillet 2008). Dans sa réponse aux observations provisoires de 
la Chambre, la SARL n’a pas apporté de précisions sur d’autres activités en dehors de la sous-
traitance avec NICOLLIN. 
 

c) il n’est pas justifié d’une partie de la prestation prévue au contrat dont le prix apparaît 
en tout état de cause excessif 
 

La définition contractuelle de la prestation prévoit la mise à disposition du chauffeur de 
l’engin. La SARL RE’TRACT n’a pas donné suite à la demande de la Chambre de lui 
indiquer le nom du ou de ses employés affecté(s) à la réalisation de cette prestation comme 
chauffeur.  Il est vraisemblable que le bulldozer était conduit par un des agents de NICOLLIN 
lié à RE’TRACT. Ainsi, le SYMCTOM payait deux fois sa rémunération, à NICOLLIN 
et à RE’TRACT. 

                                                 
21  La société a été créée en 2001. 
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De même, la durée d’utilisation annuelle du bull, 1750 heures soit environ 7 heures par jour 
sur la base de 260 jours ouvrables, paraît excessive. NICOLLIN indique refacturer 1000 € de 
carburant par mois à ce sous-traitant. A moins que RE’TRACT n’ait un autre fournisseur, ce 
montant paraît faible au regard de la consommation de ce type d’engin même en admettant 
qu’il ne consomme que la moitié des 50 litres de gasoil dont le compacteur a besoin par heure.  
 
Le coût horaire est de 189.040 / 1750 = 108 € HT et 117,18 TTC. Avec la révision cela donne  
125,26 € TTC en 2004, 132,78 € en 2005 et  141 € en 2006.  
 
A titre d’indication, dans son offre de 2001 (variante 1 page 4), NICOLLIN fait état d’un prix 
de revient d’une heure de bull hors frais généraux de 48,32 €. La CGSP facturait les frais de 
fonctionnement du compacteur au SYMCTOM avec carburant, entretien-réparation, 
assurance et frais généraux, mais hors chauffeur, à 52 €. Or précisément, on a vu qu’en fait la 
SARL ne justifie pas de la mise à disposition d’un chauffeur.  
 
Notons toutefois que le prix facturé a semble t-il été contenu. Dans une note au SYMCTOM 
du 15 mars 2006 intitulée « commentaire de la société NICOLLIN sur l’application du cahier 
des charges », le titulaire du marché revient sur ce point : « sous-traitance : celle-ci était déjà 
en place dès 2001, avant le début de notre premier marché. Page 5 article 10 la mise en place 
de ces matériaux nécessite l’utilisation d’une pelle mécanique à chenilles. Ce matériel sera 
mis à disposition du titulaire par la collectivité qui nous met en contact avec RE’TRACT, 
cette entreprise étant initialement rétribuée par l’ancien titulaire puis par le SYMCTOM. 
Pour le marché en cours, nous tenions absolument à dissocier cette prestation de la notre et 
ce pour des raisons évidentes. Nous tenons à préciser que nous avons fait diminuer très 
sensiblement le coût de cette prestation ». On retrouve trace dans la comptabilité 
d’engagement du SYMCTOM d’une facture de RE’TRACT pour la location d’un bull en 
juillet 2001 qui sera acquittée en janvier 2002 pour 18.194,79 €. Le marché de 2008 passé 
avec NICOLLIN ne comportera plus de sous-traitance mais il fait apparaître la location d’un 
bull 2 heures/jour/136 jours pour 28.405 € soit 104 € HT l’heure. Mme BRESLAU, en tant 
qu’ordonnatrice du SYMCTOM, indique avoir refusé de signer la première version de ce 
marché en raison du coût exorbitant qui lui était proposé pour la location de ce matériel. 
 
Dans ses observations en réponse aux observations provisoires de la Chambre, la SARL 
RE’TRACT fait valoir que « dans le cadre du marché de NICOLLIN ANTILLES, la 
proposition nous avait été faite par les responsables de ladite société de soumissionner avec 
eux en qualité de sous-traitant (…). Ce à quoi nous avons donné notre accord pour un coût de 
location arrêté ensemble, avec juste une clause de pouvoir bénéficier de la formule de 
révision des prix ».  
 

d) l’utilité de l’ensemble de la prestation elle-même est contestable  

 
Dans son acte d’engagement,  NICOLLIN ANTILLES notait que « le centre ne dispose pas 
de bull, une sous-traitance de location a donc été établie depuis le mois de mars 2001. Ce 
matériel est indispensable sur le site ». Malgré la demande de la Chambre, aucune convention 
entre NICOLLIN et RETRACT n’a été communiquée. 
 
Toutefois, le compte-rendu de la délibération du comité syndical du SYMCTOM du 9 juillet 
2001 mentionne que le directeur de la CGSP, invité à cette séance, précise que « tout le 
matériel est opérationnel et que l’utilisation d’un compacteur bouteur ne justifie pas l’emploi 
du bull et d’une pelle en permanence sur le site. Le Président tient à préciser qu’il a posé au 
directeur de la CGSP la question du remplacement du bull par le compacteur bouteur et que 
celui-ci a confirmé que le compacteur bouteur remplaçait le bull alors que les employés 
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prétendent le contraire ». Il était d’ailleurs prévu que le bull FIAT HITACHI serait remplacé 
par le compacteur selon avenant du 1er février 2000 au marché entre la CGSP et le 
SYMCTOM. 
 
Dans sa réponse aux observations provisoires de la Chambre, la SARL RE’TRACT fait valoir 
que « Ce matériel était « indispensable sur le site (…). Pour preuve, le centre de La Gabarre 
fonctionne avec bull, compacteur et pelle mécanique ».  
 
 
Synthèse SOUS-TRAITANCE : 

 
La SARL RE’TRACT souligne en réponse aux observations de la Chambre 
que l’on ne peut reprocher à des salariés de chercher à sauvegarder leur 
emploi. Mais, dès lors qu’ils ont été réembauchés par un nouvel exploitant 
et au vu des constats effectués ci-dessus, la création de la SARL apparaît 
comme un montage destiné à externaliser artificiellement une prestation en 
grande partie injustifiée, à un coût excessif et ce, au préjudice  des membres 
du SYMCTOM et des usagers du service public.  
 
Au surplus, la confusion entre les membres d’une même famille, des 
fonctions de salariés de l’entreprise titulaire du marché et d’actionnaires de 
la société sous-traitante est source de conflits d’intérêts nuisibles à 
l’équilibre du marché et contraires à la sauvegarde des deniers publics.  
 
Ainsi, de 2003 à 2007, le total des sommes perçues par la SARL RE’TRACT 
à raison de cette sous-traitance (hors prestations supplémentaires) 
représente entre 16 et 21 % des sommes versées au titre du marché de 
gestion de la décharge et entre 9 et 17 % des contributions des membres du 
SYMCTOM :   
 

 2003 2004 2005 2006 2007 
 Re'tract       206 694       219 215       323 373       246 617        247 561   
 Total marché    1 294 556    1 360 929    1 533 640    1 425 027     1 500 337   
 % Re'tract  16% 16% 21% 17% 17% 
Contributions   1 686 000    1 885 000    1 885 000    2 342 000     2 752 000   
 % Re'tract  12% 12% 17% 11% 9% 

 

On ne peut exclure la complaisance des dirigeants du SYMCTOM vis-à-vis 
de cette opération, dès lors, en particulier, qu’il n’est pas justifié de la 
publication d’un appel à la concurrence préalablement à la conclusion du 
marché de 2002 prévoyant cette sous-traitance.  
 

Ces ressources ont été ainsi dilapidées alors que le SYMCTOM ne procédait 
pas aux dépenses d’entretien de ses matériels (camions, bennes, 
compacteur) ni à des investissements, même limités, pour mettre la 
décharge aux normes (clôture du site, ruissellements des eaux, traitement 
des lixiviats etc). Notons également que les sommes versées représentent le 
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coût d’achat de plusieurs engins de travaux publics (en mai 2008 le 
SYMCTOM envisageait d’acquérir un compacteur pour 413 K€ HT). 

 
 
Synthèse MARCHE : 

 
Les paiements effectués à NICOLLIN auront été les suivants de 2002 à 
2007, hors sous-traitance, et compte tenu des prestations et travaux 
supplémentaires :  
 

(€) 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Total 
 Base marché    506 863      1 068 218    1 068 218    1 068 218       961 605        997 367    5 670 489   
 révision prix              -          19 644         73 496       142 049        216 805        255 409       707 403   
 prestations       84 188          14 797         52 860         38 939       178 378         88 723       457 885   
 travaux               -                   -         45 516                  -        203 820         64 791       314 127   
 Total     591 051      1 102 659    1 240 090    1 249 206    1 560 608     1 406 290    7 149 904   
 
Ces prestations ont représenté entre 24 et 27 % du chiffre d’affaires de 
NICOLLIN ANTILLES qui s’élevait à 4,9 M€ en 2004, 4,6 M€ en 2005 et 
5,4 M€ en 2006. Selon les comptes-rendus, le marché s’est traduit par une 
perte de 40 K€ pour NICOLLIN en 2006. 
 
La formule du marché de service est courante en matière de gestion de 
CET. Les techniques de traitement mise en œuvre ne permettant pas une 
rémunération directe substantielle du prestataire, la DSP est exclue. De plus 
le SYMCTOM n’apparaissait pas en mesure d’assurer une gestion en régie 
à un prix raisonnable (manque de cadres et de techniciens, pression du 
personnel). Toutefois, le marché aurait pu laisser au titulaire le soin 
d’acquérir le matériel nécessaire (bull compris) et de l’amortir comme c’est 
le cas pour les marchés de collecte. NICOLLIN indique qu’il avait soumis 
une variante en ce sens. En revanche, le marché de service était inadapté au 
problème de la mise aux normes de la décharge qui aurait dû faire l’objet 
d’un ou de plusieurs marché(s) spécifique(s) de travaux.  
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B/ LES DONNEES PRODUITES PAR LE SYMCTOM SUR LES 
QUANTITES ADMISES EN DECHARGE NE SONT PAS 
SUFFISAMMENT FIABLES : 
 

Conformément à l’arrêté de 1997, l’article 5 du cahier des charges de 2002 prévoit que : 
« (…) l’exploitant remettra à la collectivité chaque mois (le 15) un relevé par origine des 
tonnages d’ordures ménagères et assimilés, et autres résidus respectivement réceptionnés, 
traités et éventuellement renvoyés à la décharge, suivant leur nature et leur qualité (…) ». A 
cette fin, le SYMCTOM met à sa disposition un pont bascule informatisé de 50 tonnes acquis 
en 1998.  

 

Lors d’une séance du 2 avril 1998 le président du syndicat, à l’appui de son affirmation d’une 
saturation du site, déclarait que les déchets, y compris les apports volontaires, représentaient 
72.000 tonnes par an. Il indiquait que, si dans les années 70, le tonnage était de l’ordre de  
5000 tonnes, il était de 36.000 t/an vers 1995-1996 auxquelles doivent s’ajouter 25.000 tonnes 
de déchets divers (pneus, ferrailles, gravats, cartons, bois, carcasses de voitures). 

 

Le tableau suivant intègre : 

- les données communiquées par la direction du SYMCTOM dans une note de mai 
2008 en réponse à une question portant sur les tonnages admis en décharge qui ne 
concernent que les déchets en provenance des communes ; 

- les tonnages des communes et ceux reçus des particuliers tels qu’ils figurent dans la 
note de présentation du CA 2006 pour 2004 à 2006 ; 

- les tonnages figurant dans les déclarations de TGAP souscrites par le SYMCTOM : 

 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Total 
Basse-Terre 5 188 7 669 8 534 6 727 6 838 7 114 42 070
Baillif 2 097 3 032 4 516 3 026 3 407 2 253 18 331
Gourbeyre 2 395 2 645 4 266 3 343 3 783 4 239 20 671
Saint-Claude 4 087 4 969 6 939 4 911 3 507 4 002 28 415
Bouillante 1 804 1 622 2 760 2 861 3 376 2 137 14 560
Capesterre 6 236 6 502 7 525 5 867 7 020 4 136 37 286
Pointe-Noire 1 423 841 1 598 2 069 2 378 1 799 10 108
Trois-Rivières 550 780 2 510 2 734 2 997 2 200 11 771
Vieux-Fort 513 689 649 638 607 549 3 645
Vieux-Habitants 2 199 1 880 4 359 2 877 2 119 2 009 15 443
Total note 2008 26 492 30 629 43 656 35 053 36 032 30 438 202 300
CA 2006 membres 26 492 30 629 43 656 37 512 34 860   
différence     2 459 -1 172   
CA 2006 particuliers  ? ? 10 837 10 713 9 806   
CA 2006 total   54 493 48 225 44 666   
note 2008 + particuliers   54 493 45 766 45 838   
TGAP brut    46 805 46 650 43 228   
Exonération   1 380 2 594 7 760   
TGAP déclaré  28 222 30 629 45 425 44 056 35 468 30 437  
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L’analyse de ce tableau confirme des points déjà mentionnés : 

- le problème de l’identification du tonnage de Trois-Rivières en 2002 et 2003 ; il est 
voisin de celui de la commune de Vieux-Fort pourtant 5 fois moins peuplée ; 

- le tonnage plus important généré par Basse-Terre, ville centre, par rapport à Saint-
Claude qui compte une population comparable (12.000 habitants) où par rapport à 
Capesterre, sauf en 2007, qui compte 20.000 habitants ; 

- la sous-évaluation à 40.000 tonnes annuelles du tonnage à traiter dans le marché de 
2002 conclu avec NICOLLIN. 

 

Elle permet également de mettre en évidence le manque de fiabilité des données fournies par 
le syndicat. Des évolutions restent sans explication. Si la chute du tonnage global entre 2006 
et 2007 peut s’expliquer par le transfert de déchets vers la Gabarre, la progression de 30.000 à 
43.000 tonnes entre 2003 et 2004 est plus surprenante. Ainsi, les tonnages font plus que 
doubler pour Pointe-Noire et Vieux-habitants. La progression se poursuit pour Pointe-Noire 
durant les années suivantes tandis que, dès 2005, le tonnage de Vieux-Habitants régresse de 
façon très importante.  

 

On observe également que le total brut déclaré à la TGAP ne correspond pas au total du 
tonnage des communes et des particuliers, que l’on retienne les chiffres donné par la note de 
2008 ou ceux du CA 2006 (qui concordent cependant pour 2004). Précisément, pour 2004, le 
rapprochement avec le total brut déclaré à la TGAP fait apparaître une forte sous-déclaration 
de la part du SYMCTOM. Pour 2005, selon que l’on prend le tonnage des communes de la 
note ou du CA on aboutit à une légère sur ou sous déclaration. Observons que les services des 
Douanes ont verbalisé le SYMCTOM le 2 mars 2004 pour défaut de déclaration dans les 
délais et fausses déclarations de quantité au titre de 2001 et 2002. Cela a entraîné un 
recouvrement supplémentaire de 63.895 € pour 2002 et 68.879 € pour 2001. Il est donc établi 
que pour ces années le SYMCTOM n’a pas respecté ses obligations déclaratives en vue 
d’éluder le paiement d’une partie de la taxe. 
 

Enfin, des défaillances au niveau de la pesée sont avérées. Dans un courrier au SYMCTOM 
du 4 juin 2002, NICOLLIN ANTILLES constate que la bascule ne fonctionnait pas à la 
reprise. Il ajoute que la balance ne répond plus en cas de fortes pluies, l’eau noyant le 
dispositif de pesée (cf par exemple un article France Antilles des 18 et 19 septembre 2004 
« depuis la tempête Jeanne, la balance ne fonctionne plus »). Par ailleurs, on l’a signalé, des 
dépotages ont lieu la nuit et/ou en dehors de la présence du gardien.  

 

Le rapprochement des données sur les tonnages de déchets admis dans la 
décharge de Baillif figurant dans différentes sources met en évidence des 
discordances qui font notamment apparaître une sous-déclaration du 
tonnage à la TGAP pour 2004. Par ailleurs, les défaillances du système de 
pesée sont avérées. Les données relatives aux tonnages de déchets admis au 
CET de Baillif communiquées par le SYMCTOM ne sont pas suffisamment 
fiables. 
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C / LA FAIBLESSE DU COUT DE TRAITEMENT ESTIME REFLETE 
L’ABSENCE D’EXPLOITATION CONFORME DE LA DECHARGE  
 

La note de présentation du CA 2005 fait état d’un coût d’exercice de la compétence traitement 
(hors besoin de financement des investissements) de 48,42 €/tonne calculé à partir des 
dépenses totales de fonctionnement divisées par le tonnage total, particuliers compris.  

 

Mais, selon le SYMCTOM, cette approche n’était pas correcte dans la mesure où elle 
conduisait à occulter le coût des investissements réalisés que retracent les dotations aux 
amortissements. Aussi la note de présentation du CA 2006 rectifie la méthode de calcul en 
réintégrant les dotations aux amortissements pour arriver à un coût de 56,82 € / tonne en 2005 
et 62,36 € / tonne en 2006. 

 

L’absence de rapport sur le prix et la qualité du service de traitement des déchets ménagers 22 
ne facilite pas l’appréciation de ce coût, de même que le peu de référentiels disponibles. Le 
rapport JPC Partner / Caraïbes Géoconseils du 29 mars 2006, effectué après l’incendie, 
indique que « les coûts d’exploitation d’un tel site, d’après nos références, sont de 35 à 45 € 
HT la tonne hors TGAP, réaménagement compris » mais ne mentionne pas sa source. 

 

En mars 2006, l’ADEME a publié une étude intitulée Le prix de la mise en décharge des 
déchets non dangereux gérés par les collectivités en 2005. Il s’agit de la synthèse des résultats 
d’une enquête réalisée en 2006 auprès des structures intercommunales (540 collectivités et 
182 décharges) faisant appel à un prestataire pour la mise en décharge de déchets non 
dangereux. Cette étude fait état d’un prix de traitement à la tonne allant de 11 à 111 €. 
Cependant, 80% des prix se situent entre 40 et 70 €. Les facteurs de variation des prix sont 
l’absence de concurrence, l’insuffisance des capacités d’élimination dans le département, la 
capacité du site et son ancienneté (plus un site est récent, plus le prix augmente). Il est 
question pour les 4 DOM d’un prix compris entre 39 et 45 €. Toutefois, une seule réponse au 
questionnaire a été reçue pour les 4 DOM et rien ne dit qu’elle proviendrait de la Guadeloupe. 
Les chiffres donnés dans cette étude sont HT, hors TGAP et hors transport de déchets. Il 
s’agit des prix et non des coûts. 

 

En suivant la même démarche, on peut essayer de reconstituer ce prix pour le CET de Baillif : 

- à partir des dépenses du compte 611 diminuées du montant de la TVA au taux de 8,5% ; 

- en retranchant les dépenses liées au transfert des déchets (la décomposition de l’offre 
NICOLLIN de 2002 les chiffrait à 143 K€ que l’on peut arrondir à 150 K€) auxquels 
s’ajoutent les prestations supplémentaires liées à ces transferts ; 

- en se limitant aux années 2004 et 2005 car 2006 est affectée par les perturbations liée à la 
fermeture temporaire de la décharge suite à l’incendie et 2005 est l’année de l’enquête de 
l’ADEME ; 

- en retenant les plus élevés des tonnages du tableau précédent. 
                                                 
22 L’ADEME a développé un programme de comptabilité analytique de la gestion des déchets 
(démarche « compta coût » qui comporte notamment une matrice d’expression des coûts à partir des 
comptes de gestion) pour faciliter et harmoniser l’établissement de ce rapport. Des indicateurs de 
performances dans le secteur des déchets ont été également été définis par l’Association des maires de 
France et l’institut de la gestion déléguée (septembre 2006). 
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On peut ainsi avancer l’estimation suivante : 

 2004 2005 Moyenne 
total 611   1 453 517     1 573 891     1 513 704    
TVA      123 549        133 781        128 665    
centres de transfert      150 000        150 000        150 000    
prestations suppl.transfert       28 213         34 122         31 168    
total HT hors transfert   1 151 755     1 255 988     1 203 872    
Tonnages       54 493         45 766         50 130    
prix / tonne 21 € 27 € 24 € 

 

On obtient ainsi une moyenne de 24 € / tonne. L’étude de l’ADEME fait état d’une moyenne 
de 53,4 € / tonne pour les sites antérieurs à 1996 et de 51,9 € / tonne pour les installations 
antérieures à 2002 accueillant de 40 à 60 Kt de déchets. Le PDEDMA de la Guadeloupe 
évalue à 87 € la tonne le coût de fonctionnement en 2020 de l’unité de traitement mécano-
biologique dont il prévoit l’installation dans le  Sud Basse Terre. 
 

L’estimation d’un prix de traitement des déchets admis à Baillif autour de 25 
€ la tonne, soit deux fois moins que les références disponibles, reflète le 
faible niveau technique et l’absence de respect des normes 
environnementales sur ce site. L’étude de l’ADEME mentionne par exemple 
que le traitement des lixiviats, inexistant à Baillif, représente à lui seul entre 
5 et 20 % du prix. 
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V / L’INCAPACITE DU SYMCTOM A ACCOMPAGNER OU 
MENER A LEUR TERME DES PROJETS D’AMELIORATION 
DU TRAITEMENT DES DECHETS : 
 

 

Le SYMCTOM a toujours affiché de nombreux projets. Ainsi, le rapport de SAUR 
International de 2002 mentionne que le syndicat veut engager : 

- la mise en conformité et la fermeture du site actuel,  

- l’installation d’un nouveau centre de stockage avec récupération des lixiviats et des 
biogaz,  

- la diminution du volume de déchets par la collecte sélective et l’ouverture d’un centre de 
tri, 

- la valorisation par compostage des déchets verts et fermentescibles,  

- la création d’une activité économique autour de la décharge dans le cadre de l’agenda 
21,  

- et même l’ouverture d’un centre de recherche sur le traitement et la valorisation des 
déchets en milieu tropical. 

 

 

A / L’ECHEC DE NOMBREUSES OPERATIONS INITIEES PAR LE 
SYNDICAT  
 

1) La réalisation d’une usine de traitement des déchets 
 

Les statuts du syndicat prévoient la construction d’une usine de traitement des déchets. Mais 
la réalisation d’un tel projet dépassant ses capacités techniques et financières, il en a confié la 
maîtrise d’ouvrage déléguée au Conseil régional par délibération du 24 novembre 1996 
comportant en annexe un projet de convention de mandat. 

 

Par une délibération du 12 mars 1997, le comité syndical a approuvé le principe d’une 
délégation de service public sous forme de concession relative à la conception, construction et 
exploitation d’une unité de traitement des déchets ménagers.   

 

Le PDEDMA de 1997 prévoyait la construction d’une usine d’incinération. Dans sa séance du 
2 avril 1998, le comité syndical évoque cette usine qui sera complétée par une plateforme de 
compostage des déchets végétaux et une déchetterie, l’ensemble devant être fonctionnel d’ici 
2 ou 3 ans. Il prévoyait également le dépôt d’une demande d’autorisation d’extension en CET 
de classe 2 (déchets non dangereux) au sud de la décharge de Baillif en raison du caractère 
saturé du site. 
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C’est finalement une usine de tri-compostage qui sera programmée au DOCUP 2000-2006 en 
octobre 2003 pour 35 M€. Les présidents et anciens président du SYMCTOM rencontrés ne 
fournissent pas de raisons à ce changement.  

 

Suite à un appel d’offre sur performance, le marché de conception-réalisation d’une unité de 
tri compostage pour le traitement des ordures ménagères et assimilés est attribué au 
groupement solidaire VALCO-ATEBA pour 26,7 M€ le 27 juin 2003. En septembre 2003, la 
première pierre est posée en présence du représentant de l’Etat, de la présidente du Conseil 
régional et de M. BARLAGNE, président du SYMCTOM. 

 

Toutefois, dans un courrier du 4 février 2004, le préfet, dans le cadre du contrôle de légalité, 
relève que l’assiette foncière du projet porte sur les parcelles AH 90 et AH 93 23 qui ne sont 
pas propriété du SYMCTOM en raison de l’annulation de la DUP de 1996. Aussi demande t-
il à la présidente du Conseil régional d’annuler le marché pour sécuriser juridiquement 
l’emprise foncière. Effectivement, la délivrance du permis de construire (la demande sera 
faite en juin 2004) serait impossible sur ces parcelles. 

 

Dans sa réponse du 26 février 2004, la présidente du Conseil régional indique que le transfert 
de l’assiette du projet sur les terrains appartenant au SYMCTOM est rendu possible par le 
dossier de consultation et qu’il n’est donc pas nécessaire d’annuler la procédure. Pour libérer 
une partie du nouvel emplacement retenu, la déchetterie que le SYMCTOM y avait construite 
pour 323.271 € est rasée.   

 

Estimant « avoir été insuffisamment informé des modalités de déroulement de l’opération, à 
preuve, la destruction de la déchetterie sans son consentement ni son information préalable », 
le comité syndical demande, dans une délibération du 6 avril 2004, un arrêt immédiat des 
travaux et que lui soit communiqué entre autres : un extrait de propriété des terrains 
concernés, le permis de construire de l’unité de traitement, des explications quant à la 
destruction de la déchetterie alors que le syndicat n’avait pas donné son accord, les pièces 
relatives aux marchés attribués.  

 

Le 26 juillet 2004 le nouvel exécutif régional dépose le dossier de demande d’autorisation 
d’exploiter une unité de compostage de la fraction fermentescible des ordures ménagères 
préalablement triées (compostage sur « ordures grises »). Le projet est mis à l’enquête 
publique par arrêté préfectoral du 4 avril 2005.  

 

En août 2004, la Région délivre l’ordre de service pour le commencement des travaux. 
D’importantes opérations de terrassements sont engagées. La Région refusera d’en payer 
VALCO au motif que les travaux seraient réalisés par un autre prestataire. Elle sera 
condamnée à lui verser une provision de 2 M€ (ordonnance du TA de Basse-Terre du 16 
septembre 2005 confirmée par la CAA de Bordeaux le 12 juillet 2007). Les travaux se 
traduisent par des décaissements d’ordures ménagères qui génèrent des incendies et qui 
s’entassent sur la décharge. 
                                                 
23  Le mémoire technique de VALCO indique p. 4 : « le terrain mis à disposition pour la construction 
est situé sur les parcelles de la commune de Baillif référencées AH 90, AH 91, AH 93, AH 95, AH 132, 
AH 133, AH 134, AH 147 actuellement utilisées dans le cadre de l’exploitation de la décharge de 
Baillif. Certaines de ces parcelles (AH 95, AH 132, AH 133 AH 134) sont d’ailleurs recouvertes de 
déchets. Notre projet est construit sur les parcelles AH 90, AH 91, AH 93, AH 132 partiellement et AH 
147 partiellement ». 



 62

 

Par courrier du 28 septembre 2004, le préfet informe le demandeur, que le compostage sur 
« ordures grises » est incompatible avec le PDEDMA de 1997 qui limite le compostage aux 
déchets végétaux. En effet, le compost produit risque de ne pas répondre aux normes en 
vigueur et le seul compost de déchets végétaux suffira à couvrir les besoins du marché local. 
« Au titre du contrôle de légalité interne de l’Etat » le préfet ne valide pas la convention de 
financement FEDER qui ne sera pas signée et déprogramme les crédits prévus à hauteur de 14 
M€. Le représentant de l’Etat attire l’attention du Conseil régional sur le risque de refus ou 
d’autorisation limitée aux activités compatibles avec le PDEDMA au titre de la législation sur 
les installations classées.  

 

Effectivement, un refus d’autorisation d’exploiter interviendra par arrêté préfectoral du 22 
février 2007 sur avis défavorable du commissaire enquêteur, de la DIREN, et de la DSDS. 
Outre l’incompatibilité avec le PDEDMA,24 sont invoquées les insuffisances du projet en 
matière d’impact sur les eaux, l’air et la santé, la faune et la flore, en matière de sécurité du 
personnel, le fait qu’il ne présente pas les conditions de remise en état préalable du site. Quant 
à l’étude financière, elle est jugée inexistante. 

 

Dans une délibération du 22 mars 2006, le SYMCTOM rappelle à la Région sa délibération 
du 26 novembre 2002 sur la construction d’une usine et demande  au président du Conseil 
général d’inclure le tri-compostage dans le PDEDMA.  

 

S’agissant du PDEDMA, dès 2004, le Président BARLAGNE avait demandé qu’il fasse 
l’objet d’une actualisation, sans attendre sa révision, pour permettre le tri-compostage. Mais 
elle fut refusée car elle aurait abouti à modifier l’économie générale du plan, ce qui n’est 
possible qu’au travers de la procédure de révision qui allait être lancée par le Conseil général. 
Finalement, le PDEDMA du 16 janvier 2008  prévoit l’installation d’une unité mécano-
biologique et d’un centre de tri des déchets ménagers dans le sud Basse-Terre.  

 

2) La création d’une plateforme de pré-traitement des déchets ménagers 
par procédé mécano-biologique  
 

Par délibération du 7 mai 2007, considérant notamment le coût et les nuisances du transport 
des déchets vers la Gabarre, le comité syndical décide d’expérimenter ce procédé en 
anticipant sur la mise en œuvre du nouveau PDEDMA qui l’autorise. Un appel à la 
concurrence est lancé le 10 mai 2007 pour la construction d’une plate-forme de pré-traitement 
par procédé mécano-biologique. C’est l’offre du groupement entre SOFUNAG et RE’TRACT 
VRD qui est retenue (2.907.258 € HT). 

 

Mais, le 18 septembre 2007, le comité syndical décide de différer la signature du marché en 
raison des incertitudes sur la prolongation de l’activité et donc de l’absence de garantie sur 
l’amortissement des investissements à réaliser, de la nécessité d’obtenir les autorisations 
préalables, d’établir dossier de cessation d’exploitation du site et d’attendre, pour adopter le 
plan de financement, la validation des participations demandées aux partenaires potentiels. Ce 
projet était donc loin d’être opérationnel.  

 

                                                 
24  La demande est réglementairement instruite sous l’empire du PDEDMA de 1997. 
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3) La mise en place de déchetteries et du tri sélectif 
 

La compétence collecte n’a jamais été transférée au syndicat. Le président du syndicat évoque 
ce sujet dans un courrier au préfet du 13 mars 2007 : « nous avons suggéré au conseil 
syndical la possibilité de modifier les statuts du SYMCTOM afin d’élargir nos compétences à 
la collecte. Les discussions reprendront sur cette éventualité dans le cadre du DOB 2007 ».  

 

En l’absence d’un tel transfert, le SYMCTOM s’est néanmoins intéressé à la collecte sélective 
qui aurait permis de diminuer le volume des déchets à enfouir à la décharge et par là même le 
montant de TGAP à acquitter en préservant des capacités de stockage et en générant des 
recettes de valorisation25. Dans ce domaine, le bilan des initiatives du SYMCTOM est 
particulièrement restreint :  

 

a) l’audit sur l’organisation d’une collecte sélective en Basse-Terre n’a jamais été réalisé : 

 

Une délibération du comité syndical du 30 juin 1997 avait mandaté la DAF pour établir le 
dossier de consultation de bureaux d’études en vue d’un audit sur l’organisation, la gestion et 
les coûts de la collecte des ordures ménagères en Basse-Terre. A cette fin, une convention 
avait été passée avec l’ADEME qui octroyait une aide de 62 KF pour la réalisation de ce 
projet de 250 KF (100 KF par le FEDER, 62 KF par la Région et le solde par le SYMCTOM). 
Un courrier de l’ADEME du 21 septembre 2006 indique que les signataires conviennent d’un 
commun accord d’annuler l’opération, aucune dépense n’ayant été engagée à ce titre par le 
SYMCTOM. L’ADEME demande  le remboursement de son avance.  

 

En 2005 le président BARLAGNE et l’ADEME ont tenu une série de réunions décentralisées 
dans les communes mais ces collectivités « n’ont pas pris d’engagements (…) arguant du 
coût excessif d’un tel système » (cf courrier au préfet du 13 mars 2007 supra).  

 

b) la déchetterie construite par le SYMCTOM a été détruite sans avoir jamais été utilisée  

 

Le PDEDMA de 1997 prévoyait la réalisation de 23 déchetteries. Seulement 4 ont été 
réalisées. Dans ce cadre, par délibération du 19 décembre 1997, le SYMCTOM avait engagé 
la construction d’une déchetterie pour 2 MF HT dont ADEME 1 MF, FEDER 600 KF 
SYMCTOM 400 KF.  

 

L’équipement sera livré le 31 janvier 2002. Cependant, entre cette date et sa destruction en 
2004, il ne sera pas exploité. Pour le président du SYMCTOM, la mise en service n’était pas 
justifiée en raison, soit de l’absence de filières de valorisation, et alors les déchets déposés 
seraient mis dans la décharge, comme cela sera le cas pour les déchets collectés lors des 
expériences de collecte sélective lancées par la CCSBT, soit du coût exorbitant demandé par 
les organismes constituant les filières existantes.  

 

                                                 
25  En 1999, dans le compte-rendu technique d’exploitation, la DAF attirait déjà l’attention du syndicat 
sur les difficultés liées à l’absence de tri. 
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Pourtant, le syndicat avait sollicité la DAF pour assurer la maîtrise d’œuvre de la réalisation 
d’un réseau de déchetteries par délibération du 25 janvier 2001. Dans le DOB pour 2002 le 
président BARLAGNE annonçait une grande campagne de communication liée à l’ouverture 
de la déchetterie. De même, une autre délibération du même jour avait sollicité la DAF pour 
lancer une procédure de dévolution de l’exploitation des déchetteries au secteur privé. 
NICOLLIN ANTILLES indique avoir proposé au syndicat un devis pour faire fonctionner 
l’équipement, mais il est resté sans suite.  

 

Une déchetterie a également été construite par la ville de CAPESTERRE BELLE EAU pour 
324 K€ et livrée le 29 novembre 2001. Elle jouxte le centre de transfert du SYMCTOM. Une 
délibération du conseil municipal du 15 novembre 2001 déléguera sa gestion au SYMCTOM 
26 mais ce dernier ne prendra jamais de délibération et d’initiative en ce sens. M. 
BARLAGNE indique ne pas avoir eu connaissance de cette délibération. Le comité syndical 
du SYMCTOM, par délibération du 31 janvier 2008 a mandaté son président pour passer une 
convention avec la commune de CAPESTERRE portant sur la gestion et l’exploitation de 
cette déchetterie. Elle est demeurée sans suite fin 2008. 

 

c) les initiatives du SYMCTOM en matière de récupération des encombrants ménagers et 
des déchets verts ont avorté  

 

Le SYMCTOM indique avoir lancé un projet de plateformes pour la réception et le pré-
traitement des encombrants ménagers afin de récupérer les métaux, les moteurs et en retirer le 
gaz. Chaque maire devait trouver un site de stockage dédié à ces déchets, l’organisation du 
transfert vers des « recycleries » se faisant en accord avec le syndicat. C’est un échec, les 
communes ne s’engageant pas suffisamment aux dires du SYMCTOM. A titre expérimental, 
le syndicat confie alors, par lettre de commande du 7 septembre 2006, le traitement de 300 
tonnes d’encombrants à la CARIBEENNE DE RECYCLAGE pour 40.687,50 €. Deux 
« avenants » à cette lettre des 5 février et 20 juin 2007 renouvellent l’opération pour le même 
tonnage et le même montant soit un total de 122.062,50 €. L’expérimentation n’a pas été 
poursuivie.  

 

S’agissant des déchets verts, le SYMCTOM a passé le 13 septembre 2006 un contrat avec la 
SOCIETE VERDE SOFUNAG-ENVIRONNEMENT, seule société disposant en Guadeloupe 
d’une installation autorisée pour la transformation des déchets verts en engrais organique par 
compostage située à Trois-Rivières. Les communes ou leurs prestataires livrent leurs déchets 
à la plateforme et le SYMCTOM acquitte les factures. Le coût est de 7 € HT le m3 soit 42 € 
HT la tonne avec possibilité de tarif dégressif. A titre commercial, 10% des entrées ramenées 
au poids pourront être cédées aux communes membres sous forme de compost au seul coût de 
rechargement, soit 12 € la tonne. Le contrat est conclu pour 6 mois. Il n’est pas renouvelé en 
raison du peu de succès de l’opération  alors qu’il avait été envisagé de le poursuivre pour une 
durée d’un an renouvelable 3 fois (« les maires n’ont pas joué le jeu » selon la direction du 
SYMCTOM).   

 

                                                 
26  Il résulte des dispositions de l’article L. 2224-13 du CGCT que, dès lors que les opérations de tri 
effectuées dans une déchetterie peuvent être rattachées aux opérations de traitement des déchets des 
ménages, l’exploitation des déchetteries peut légalement être confiée à l’EPCI auquel a été transférée 
la compétence en matière de collecte cf CE 12 mai 2003 n° 249935 Association DEDICCAS, concl. 
M. Austry. 
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Même en tenant compte de l’absence de transfert de la compétence collecte 
et de ses moyens financiers limités, le SYMCTOM n’est pas parvenu à 
favoriser la mise en place du tri sélectif. La déchetterie livrée en 2002 n’a pas 
été mise en exploitation avant sa destruction en 2004. Ses initiatives tardives 
en matière de déchets verts et d’encombrants ménagers n’ont pas été 
poursuivies. Un véritable partenariat ne s’est jamais instauré avec les 
communes sur ce sujet.  
 

 

B / L’ABSENCE DE SOLUTIONS OPERATIONNELLES CREDIBLES 
APRES LA FERMETURE DE LA DECHARGE 
 

A part solliciter une nouvelle fois une prolongation de l’exploitation de la décharge 
(délibération reçue au contrôle de légalité le 26 juin 2008) comme il avait en 2007 demandé 
une poursuite de l’exploitation jusqu’au 1er juillet 2009 (délibération du 7 mai 2007), le 
SYMCTOM ne dispose pas d’une solution opérationnelle de traitement des déchets en sud 
Basse-Terre.  

 

Un marché de 182 K€ HT pour l’entretien, le nettoiement et la surveillance de la décharge 
fermée en juin 2008 a été passé avec SOFUNAG-VERDE (délibération du 14 octobre 2008). 

 

Le projet d’un nouveau centre de transfert, qui serait évidemment utile compte tenu de 
l’acheminement des déchets vers la Gabarre, est seulement évoqué sans avoir été 
suffisamment anticipé. 

 

 

1) Le dossier de la réhabilitation-mise en conformité de la décharge de 
Baillif est au point mort  
 

L’étude menée par Caraïbes environnement en octobre 2006, suite à l’arrêté préfectoral de 
juin 2006, prévoyait à ce titre les dépenses suivantes : 

- remodelage : 550.000 €, 

- couverture confinement : 1.719.410 €, 

- ouvrage soutènement : 4.466.900 €, 

- traitement biogaz : 483.322 €, 

- collecte et traitement eaux : 473.998 €, 

- collecte et traitement lixiviats : 139.676 €, 

- aménagement paysager : 464.140 €, 

- gestion des nuisibles : 10.400 €, 

- divers-gestion aménagement : 393.486 €, 

- suivi post exploitation et maintenance : 874.729 €.  

Soit un total de 9.576.060 € dont 8.701.331 € d’investissements et 874.729 € de suivi. 


